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QUÉBEC, SEPTEMBRE 2019

Monsieur François Paradis 
Président de l’Assemblée nationale du Québec 
Hôtel du Parlement, Québec

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter, en votre qualité 
de président de l’Assemblée nationale du Québec, 
le rapport annuel de l’Ordre des administrateurs 
agréés du Québec pour l’année financière terminée le 
31 mars 2019.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression 
de ma respectueuse considération.

La ministre de la Justice et ministre responsable de 
l’application des lois professionnelles,

Me Sonia LeBel

MONTRÉAL, SEPTEMBRE 2019

Me Sonia LeBel 
Ministre de la Justice et ministre responsable de 
l’application des lois professionnelles 
Gouvernement du Québec

Madame la Ministre,

J’ai l’honneur de vous soumettre, en votre qualité 
de ministre de la Justice et ministre responsable 
de l’application des lois professionnelles, le rapport 
annuel de l’Ordre des administrateurs agréés du 
Québec pour l’exercice financier du 1er avril 2018 
au 31 mars 2019.

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, mes 
salutations distinguées.

Le Président,

Jacques Cusson, Adm.A., F.C.M.C.

MONTRÉAL, SEPTEMBRE 2019

Dre Diane Legault 
Présidente 
Office des professions du Québec

Madame la Présidente,

J’ai l’honneur de vous présenter, en votre qualité de 
présidente de l’Office des professions du Québec, le 
rapport annuel de l’Ordre des administrateurs agréés 
du Québec pour les activités réalisées au cours de 
la période comprise entre le 1er avril 2018 et le 
31 mars 2019.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression 
de mes sentiments respectueux.

Le Président,

Jacques Cusson, Adm.A., F.C.M.C.
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gestionnaire PROFESSIONNEL

L’ORDRE

Regroupant plus de 1 500 membres, l’Ordre des Adm.A. 
est l’ordre professionnel consacré à la gestion et à la 
gouvernance et le seul organisme habilité à décerner 
le titre d’administrateur agréé. Ce sont notamment des 
dirigeants, des gestionnaires, et des conseillers experts 
dans le domaine du management, de la gouvernance et 
de la gestion sous toutes ses formes. Acteurs primordiaux, 
ces gestionnaires professionnels sont présents dans les 
différentes organisations du Québec. L’Ordre assure sa 
mission de protection du public en encadrant et soutenant 
le développement de ses membres afin que ceux-ci 
puissent exercer pleinement leur rôle de professionnel de 
l’administration.

L’Ordre des administrateurs agréés assure la protection 
du public en veillant à la qualité de la gestion et de la 
gouvernance. L’Ordre soutient le leadership des Adm.A. 
en valorisant l’excellence, l’intégrité et la compétence de 
la pratique professionnelle.

MISSION

L’Ordre des Adm.A. rallie tous les gestionnaires qui croient 
en une pratique responsable de la gestion au Québec.

Pour remplir ses projets et mandats, le Conseil d’administration et l’équipe se sont donné des valeurs organisationnelles :

• Cohérence : être logique, absent de contradiction dans les directions et les décisions prises. S’assurer que les dossiers 
travaillés sont profitables, qu’ils permettent de réaliser un gain dans le développement de l’Ordre.

• Collaboration : être en mesure de travailler ou de réfléchir ensemble dans le but d’atteindre les objectifs de l’Ordre.
• Confiance : être en mesure de susciter un sentiment de sécurité à l’égard du public, notamment en prenant des décisions 

visant l’atteinte des objectifs de l’Ordre et la protection du public.
• Courage : être en mesure de repenser les façons de faire, d’oser des idées nouvelles et originales et de tenter des actions 

difficiles.
• Simplicité : être organisé de manière claire, peu compliquée et spontanée dans le but de garder l’exécution de nos décisions 

simple, pour nous et pour nos membres.

VISION

VALEURS
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Orientations stratégiques

A fin de poursuivre sur la lancée de la dernière 
année, l’Ordre a élaboré un plan de continuité 

qui se veut la suite du plan de relance amorcé en 2017. 
L’objectif est de maintenir le cap vers une croissance en 
offrant des services valorisant la gestion et en proposant 
une offre à la juste valeur de la cotisation. Celui-ci 
s’étendra sur une période de 24 mois. Les actions 
spécifiques sont élaborées pour 12 mois et seront 
revues en fonction de l’évolution des résultats obtenus.

Priorité 1 : Accroître lA notoriété de l’ordre et du titre Adm.A.
Objectif : L’Ordre ainsi que le titre Adm.A. se doivent d’être reconnus par les acteurs du monde de la gestion

• Développer la marque Adm.A.
• Développer une présence auprès de la relève Adm.A. dans les universités
• Présenter sur la place publique l’importance du rôle des gestionnaires dans les organisations
• Provoquer les opportunités auprès des instances gouvernementales et autres parties prenantes pour le développement de la profession

Priorité 2 : mAintenir lA croissAnce du membershiP

Objectif : Attirer et retenir les membres en ayant une offre de service à valeur ajoutée
• Travailler à augmenter l’attraction des membres pour favoriser l’adhésion à l’Ordre
• Développer une approche visant la rétention des membres
• Développer une offre de service adaptée selon les différentes clientèles visées
• Outiller les membres à être des gestionnaires professionnels

Priorité 3 : mAintenir une gestion resPonsAble en s’AssurAnt du resPect des obligAtions de l’ordre

Objectif : Se conformer aux lois en place en s’assurant d’optimiser notre modèle d’affaires
• Revoir le modèle de gouvernance en place afin de s’assurer qu’il répond aux nouvelles exigences
• Effectuer les changements réglementaires nécessaires
• S’assurer de demeurer un modèle de gestion

Regroupant plus de 1 500 membres, l’Ordre des Adm.A. est l’ordre professionnel consacré à la gestion et à la gouvernance et le seul organisme habilité à décerner 
le titre d’administrateur agréé. Ce sont notamment des dirigeants, des gestionnaires, et des conseillers experts dans le domaine du management, de la gouvernance 
et de la gestion sous toutes ses formes. Acteurs primordiaux, ces gestionnaires professionnels sont présents dans les différentes organisations du Québec. L’Ordre 
assure sa mission de protection du public en encadrant et soutenant le développement de ses membres afin que ceux-ci puissent exercer pleinement leur rôle de 
professionnel de l’administration. 

Accroitre la notoriété de l’Ordre et du titre Adm.A. 

Les publics ciblés doivent voir le titre et surtout le reconnaître. Il faut assurer la promotion et la visibilité du titre Adm.A.

Objectif visé : L’Ordre ainsi que le titre Adm.A. se doivent d’être reconnus par les acteurs du monde de la gestion. 
Orientation Actions spécifiques (1er avril 2019 au 31 mars 2020)

Développer la marque Adm.A. 
• Présenter l’Adm.A. comme étant un gestionnaire professionnel.
• Accentuer notre présence sur les médias sociaux afin de faire connaître l’Ordre et le titre.
• Participer à un concours pour faire rayonner l’Ordre et le titre Adm.A.

Développer une présence auprès de la relève 
Adm.A. dans les universités.

• Avoir des représentants dans les quatre universités principales en gestion.
• Équiper les professeurs membres pour qu’ils puissent parler de l’adhésion étudiante.

Présenter l’importance du rôle des gestionnaires 
dans les organisations sur la place publique. 

• Effectuer une sortie médiatique.
• Développer une journée des gestionnaires.

Provoquer les opportunités auprès des instances 
gouvernementales et autres parties prenantes  
pour le développement de la profession.

• Développer des relations avec des acteurs clés en lien avec le développement de la marque
gestionnaire professionnel.

• Débuter les travaux avec les instances appropriées pour le développement d’un nouveau titre réservé.

Maintenir la croissance du membership. 

Les gestionnaires du Québec doivent reconnaître la valeur ajoutée d’être membre de l’Ordre. Il faut mettre en valeur l’offre de service, ce qui permettra aussi 
de développer le sentiment d’appartenance à l’Ordre. 

Objectif visé : Attirer et retenir les membres en ayant une offre de service à valeur ajoutée.
Orientation Actions spécifiques (1er avril 2019 au 31 mars 2020)

Augmenter l’attraction pour favoriser l’adhésion 
à l’Ordre.

• Attirer des gestionnaires non-membre à participer au congrès.
• Faciliter la navigation dans la section devenir membre.
• Relancer plus activement le recrutement auprès des différentes clientèles visées.

Développer une approche visant la rétention 
des membres.

• S’assurer d’entrer en contact annuellement avec nos membres.
• Susciter la fidélité des membres.
• Promouvoir une offre de formation continue en lien avec le renouvellement annuel.
• Repenser le programme de formation continue obligatoire (report d’heure et offre de pré approbation).

Développer une offre de service adaptée selon 
les différentes clientèles visées. 

• Développer un schéma des compétences des administrateurs de C. A. (subvention de la Fondation).
• Repenser notre programme de mentorat pour en préciser les objectifs.

Outiller les membres à être des gestionnaires 
professionnels.

• Développement des outils pour contrer le harcèlement dans les milieux de travail (conditionnel à
la réception d’une subvention).

• Développer des fiches complémentaires au Référentiel des compétences des gestionnaires en
contexte québécois.

Maintenir une gestion responsable en s’assurant du respect des obligations de l’Ordre.

Les modifications apportées au Code des professions amènent différents changements au niveau de la gouvernance de l’Ordre, de l’admission et au niveau 
de la règlementation en place. 

Objectif visé : Se conformer aux lois en place en s’assurant d’optimiser notre modèle d’affaires.
Orientation Actions spécifiques (1er avril 2019 au 31 mars 2020)

Revoir le modèle de gouvernance en place afin de 
s’assurer qu’il répond aux nouvelles exigences. • Tendre vers la diversité des membres de nos différents comités.

Effectuer les changements réglementaires 
nécessaires.

• Mettre à jour le règlement de l’assurance responsabilité professionnelle des membres.
• Effectuer la reddition de comptes nécessaire en lien avec l’application du nouveau règlement

entourant les rapports annuels.
• S’assurer de la conformité des membres en fonction des règlements en place.

S’assurer de demeurer un modèle de gestion.
• Effectuer un balisage interne pour connaître les besoins de politique conciliation travail/vie personnelle.
• Poursuivre l’effort afin de garder l’équilibre budgétaire.
• Développer un plan de relève du bureau du syndic.

1

PRIORITÉS

2

3

1er avril 2018 au 31 mars 2020

PLAN DE CONTINUITÉ 
2018-2020 

Maintenir le cap...

Pour réaliser notre plan de continuité, il est important de se concentrer sur les priorités identifiées et sur des actions cohérentes et constantes. Il s’agit, dans un 
premier temps, de se focaliser sur l’essentiel. Les différents partenariats développés ou maintenus, devront être en appui aux priorités identifiées.

Au courant de cette période, les projets suivants ne seront pas considérés prioritaires : 

• Prix et distinctions • Candidatures de membres auprès d’autres instances.

  MISSION
L’Ordre des administrateurs agréés assure la 
protection du public en veillant à la qualité de la gestion 
et de la gouvernance. L’Ordre soutient le leadership 
des Adm.A. en valorisant l’excellence, l’intégrité et la 
compétence de la pratique professionnelle. 

 VISION 
L’Ordre des Adm.A. est la référence pour tous les 
gestionnaires qui croient en une pratique responsable 
de la gestion au Québec. 

DÉFIS 
• Légère croissance du

membership qui reste 
fragile en raison du profil 
démographique des membres.

• Déficit important (même si 
en baisse en raison de la 
cotisation spéciale en place).

• Des budgets limités afin de 
remplir nos obligations et de 
permettre notre rayonnement.

• L’Ordre et le titre restent peu
connus.

• Une cotisation élevée par 
rapport à la proposition de 
valeur.

Afin de poursuivre sur la lancée de la dernière année, 
l’Ordre élabore un plan de continuité qui se veut la 
suite du plan de relance amorcé en 2017. L’objectif est 
de maintenir le cap vers une croissance en offrant des 
services valorisant la gestion et en proposant une offre 
à la juste valeur de la cotisation. Celui-ci s’étendra sur 
une période de 24 mois. Les actions spécifiques sont 
élaborées pour 12 mois et seront revues en fonction de 
l’évolution des résultats obtenus. 

ORIENTATION GÉNÉRALE
Cibler les gestionnaires.

AUGMENTATION DU MEMBERSHIP
Accroître le membership est l’objectif ultime pour 

assurer la pérennité de l’Ordre et une plus grande 
protection du public
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Maintenir une gestion responsable en 
s’assurant du respect des obligations 

de l’Ordre

Maintenir la croissance 
du membership

Accroître la notoriété 
de l’Ordre et du titre 
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PROTECTION DU PUBLIC
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mot du PRÉSIDENT
ET DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE

Jacques Cusson, Adm.A., F.C.M.C. Francine Sabourin, Adm.A.

L a période passée fut celle du lancement des travaux et du plan d'action, la prochaine sera celle de la consolidation des 
fondations et d’application du plan de continuité. Nous devons en effet poursuivre nos efforts afin de transformer durablement 
l’image et l’attractivité de l’Ordre auprès des gestionnaires du Québec. Les chiffres récents nous donnent d'ailleurs raison. 

Le membership connaît une progression de 11 % sur les deux dernières années, notamment grâce à un afflux notable 
de nouveaux diplômés en gestion.

Nous en profitons pour remercier les membres qui font connaître l'Ordre à leurs collègues et connaissances professionnelles ou qui 
offrent cette possibilité à leurs gestionnaires. L'essor de l'Ordre ne peut se faire sans vous. Vous êtes l’Ordre !

Pour créer l’écart entre les gestionnaires qui deviennent membres 
de l’Ordre et ceux qui ne le sont pas, nous avons décidé en début 
d'année de faire un pas de plus et de lier très clairement la mention 
Gestionnaire professionnel au logo de l'Ordre. En choisissant d’être 
encadrés par le système professionnel, nos membres prennent la 
décision de devenir des gestionnaires professionnels... Car ne sont 
professionnels que les seuls membres du système professionnel, 
même s’il en est souvent autrement dans le langage courant. Ils 
montrent leur volonté de rendre des services de qualité à leurs clients, 
partenaires, fournisseurs, autant à l’interne qu’à l’externe.

Pour des raisons de coûts et de flexibilité, l'Ordre réalise l'essentiel 
de ses actions de visibilité sur les réseaux sociaux, en pariant 
principalement sur le réseau professionnel LinkedIn. La barre des 
3 000 abonnés a été dépassée et plus de 550 000 impressions ont 

été atteintes pendant la dernière année, autant auprès des abonnés, 
membres et non membres, que des gestionnaires qui ont le profil 
requis pour devenir Adm.A. Incontournable, le réseau Instagram est 
également utilisé par les jeunes gestionnaires et l'Ordre a décidé de se 
mettre à la page afin de les retrouver au bon endroit dans un langage 
qui les rejoint davantage. Nous y vivons nos premiers balbutiements, 
mais les objectifs que nous nous étions fixés ont été dépassés.

La campagne de visibilité Les 1 001 visages des Adm.A. a laissé 
place en décembre 2018 à des capsules vidéo très courtes afin 
de tester la portée de ce support. Nos essais étant encourageants, 
nous avons lancé en mai 2019 la campagne animée Gestionnaires 
professionnels, mettant en vedette Mathieu, Mathilde, Marc et 
Maggie. Nous espérons que ces quatre profils interpelleront et inciteront 
d’autres gestionnaires du Québec à rejoindre l’Ordre.

CRÉer LA DIFFÉRENCE et marquer les esprits
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Former et faire réfléchir

CONGRÈS

Le Congrès Gestion d'octobre 2018 a marqué les membres qui étaient présents. Pourtant il 
pouvait sembler difficile de renouveler les enseignements et surtout d'apporter « du neuf » à 
des gestionnaires déjà très bien formés et outillés. Le programme de ce rendez-vous annuel 
avait mis l'accent sur le savoir-être du gestionnaire, ce maillon si essentiel qui dirige, guide, 
écoute, redonne un élan ou prend des décisions courageuses dans les organisations. Avec 
Être SOI en gestion, nous relevons le défi pour 2019 avec une programmation originale qui 
mettra l’accent autant sur les vécus d’aujourd’hui (mobilisation, service clientèle, etc.) que 
sur les interrogations de demain (IA, relève, etc.).

BALADO

La mobilité est une autre caractéristique de nos époques et les balados, conviviaux et allant à 
l'essentiel, fonctionnent très bien pour s'informer ou se former facilement, lors des temps de 
transport par exemple. Premier diffuseur à le proposer en français, l'Ordre a décidé d'utiliser 
ce moyen pour offrir des capsules sur la gestion, ses pratiques, tendances et perspectives 
d'avenir. Lancé en août 2018 selon une diffusion bimensuelle, le balado Profession Gestion-
naire est déjà riche de 21 épisodes offrant des tonalités et des contenus suffisamment variés 
pour répondre à de nombreux besoins ou susciter de la curiosité. La 2e saison sera tout aussi 
riche, dans un format légèrement renouvelé.

C.M.C.

Connexion Conseil, un bulletin dédié aux conseillers en management certifiés a été publié deux 
fois. Il contient des articles et des outils relatifs à la pratique du conseil en management, que 
ce soit à l'interne ou en pratique privée. L'Ordre prévoit d'en publier 4 par année. Également, 
notons le succès des Mardis Conseil en Management qui permet aux C.M.C., et aux profes-
sionnels qui ont un intérêt pour le conseil en management, de se retrouver régulièrement 
pour des ateliers de codéveloppement sur des sujets autant pointus que transversaux.

mot du PRÉSIDENT ET DE LA DG (suite)

93 % DE SATISFACTION

2 BALADOS DIFFUSÉS 
PAR MOIS

BULLETIN C.M.C.
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Viser juste et préparer demain

LA RELÈVE

L’Ordre poursuit ses rapprochements avec la communauté étudiante. 
Cinq ententes ont été signées avec des universités québécoises 
pour l'année 2019. Des échanges de visibilité se développent et 
les présentations des titres de l’Ordre aux étudiants en gestion 
et management se poursuivront. Les étudiants affiliés ont encore 
augmenté de 30 % en 2018.

LES NOUVEAUX ARRIVANTS

Une cotisation spéciale a été pensée pour les nouveaux arrivants 
afin de leur donner un coup de pouce lors de leur arrivée au Québec, 
puisque la plupart sont en situation de recherche d'emploi. L'Ordre 
était aussi présent au Salon de l'immigration et de l'intégration au 
Québec (SIIQ) en mai 2018. Il est évident que les nouveaux arrivants 
qui fréquentent le salon cherchent principalement un employeur, mais 
des contacts qui avaient été faits ont néanmoins été suivis de résultats.

Projet de longue haleine et gros chantier de l'Ordre, la Trousse à 
outils dédiée à l'accélération de l'intégration des gestionnaires immi-
grants a vu le jour à la fin du mois de février 2019. Nous sommes 
particulièrement fiers de la cinquantaine de gestionnaires qui se 
sont impliqués afin que ce projet soit représentatif de la profession.

Soutenue financièrement par le Conseil emploi métropole, la Trousse 
est un outil pratique qui aide les nouveaux arrivants à comprendre le 
contexte québécois de l'emploi et à prendre la mesure des attentes 
des dirigeants québécois eu égard aux compétences des gestionnaires 
et cadres supérieurs. Environ 3 500 pages ont déjà été consultées 
par plus de 2 000 personnes !

La Trousse à outils inclut un Référentiel des compétences du gestion-
naire, un questionnaire d'autoévaluation et de nombreux contenus, 
dont certains sont destinés aux dirigeants de PME et d'OBNL. L'in-
tégration des gestionnaires immigrants est un travail d'équipe !

Les prochaines années seront importantes pour l'Ordre. Nous espérons 
les vivre à vos côtés pour continuer à vous accompagner dans cette 
profession en pleine mutation que nous partageons et qui devra 
faire face aux évolutions technologiques majeures qui commencent 
à investir nos organisations. Nous continuerons de nous donner le 
maximum de moyens pour développer des outils et vous appuyer 
dans vos défis de gestion !

Pour conclure, nous remercions l'équipe de l'Ordre qui œuvre avec 
enthousiasme à mener les différents projets à destination et qui 
s'assure que chaque membre ou futur membre recoive la réponse 
la plus adaptée à sa situation.

RÉSEAUX SOCIAUX

Augmentation des abonnés sur les 
4 plateformes
Création d'un compte Instagram
Plus de 550 000 impressions sur Linkedin

+11 % d'augmentation en 2 ans
1 500

1 450

1 400

1 350

1 300

1 250
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

1424
1406

1370
1384

1368
1350

1450

1509

Jacques Cusson, Adm.A., F.C.M.C.
Président de l'Ordre Francine Sabourin, Adm.A.

Directrice générale et Secrétaire
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LE PERSONNEL
DE L’ORDRE
EN DATE DU 31 MARS 2019

Francine Sabourin, Adm.A.
Directrice générale
et Secrétaire

Florence Lagouarde
Coordonnatrice,
communications et infographie

Me Clément Mabit
Conseiller juridique

Morgane Macé, Adm.A.
Coordonnatrice,
affaires professionnelles 

Simon Marchand, Adm.A.
Inspecteur

Fatima Mahyou-Bouchet
Coordonnatrice,
affaires professionnelles 

Claude Ayotte, Adm.A., Pl. Fin.
Syndic

Bélinda Muscadin Blanchard
Coordonnatrice, administration

Jessica Leung, Adm.A.
Coordonnatrice,
formation et événements

Glwadys Nsangui
Adjointe administrative

Nombre d’employés travaillant l’équivalent de 35 heures par semaine : 8,31
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RAPPORT DES ACTIVITÉS DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

Me Alexandre Bellemare Entrée en fonction Région * Assiduité
CPA, CMA, Adm.A. 22 mai 2015 III 4/6 ordinaires
Élu 1er mandat 13/13 extraordinaires

Jacques Cusson Entrée en fonction Région * Assiduité
Adm.A., F.C.M.C. 16 juin 2017 II 6/6 ordinaires
Élu 2e mandat 13/13 extraordinaires

Andrée Blanchet Entrée en fonction Région * Assiduité
Adm.A. 16 juin 2017 I 6/6 ordinaires
Élue par acclamation 1er mandat 13/13 extraordinaires

Louis-Marie Bissonnette Entrée en fonction Région * Assiduité
Nommé par l’OPQ 9 juin 2017 N/A 6/6 ordinaires
 2e mandat 13/13 extraordinaires

Formations suivies
Égalité entre les femmes et les hommes Gestion de la diversité ethnoculturelle Gouvernance et éthique Inconduites sexuelles

    

Formations suivies
Égalité entre les femmes et les hommes Gestion de la diversité ethnoculturelle Gouvernance et éthique Inconduites sexuelles

    

Formations suivies
Égalité entre les femmes et les hommes Gestion de la diversité ethnoculturelle Gouvernance et éthique Inconduites sexuelles

    

Formations suivies
Égalité entre les femmes et les hommes Gestion de la diversité ethnoculturelle Gouvernance et éthique Inconduites sexuelles

    

PRÉSIDENCE
Jacques Cusson, Adm.A., F.C.M.C.
Élu au suffrage des administrateurs élus. 
Entré en fonction le 16 juin 2017 (mandat de deux ans).

VICE-PRÉSIDENCE 
Me Lisane Dostie, Adm.A.

TRÉSORIÈRE
Louise Rochette, CPA, CA, Adm.A.

ADMINISTRATEURS

Les administrateurs de l’Ordre agissent à titre bénévole et ne reçoivent aucune rémunération.
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Me Lisane Dostie Entrée en fonction Région * Assiduité :
Adm.A. 22 mai 2015 III 5/6 ordinaires
Élue 1er mandat 13/13 extraordinaires

Christine Loriaux, F.Adm.A. Entrée en fonction Région * Assiduité
Élue par acclamation 16 juin 2017 III 3/4 ordinaires
Démission le 11 février 2019 2e mandat 12/12 extraordinaires

Nancy Hammond Entrée en fonction Région * Assiduité
Nommée par l’OPQ 4 octobre 2017 N/A 1/2 ordinaires
Démission le 5 septembre 2018 1er mandat 6/6 extraordinaires

Formations suivies
Égalité entre les femmes et les hommes Gestion de la diversité ethnoculturelle Gouvernance et éthique Inconduites sexuelles

    

Formations suivies
Égalité entre les femmes et les hommes Gestion de la diversité ethnoculturelle Gouvernance et éthique Inconduites sexuelles

    

Formations suivies
Égalité entre les femmes et les hommes Gestion de la diversité ethnoculturelle Gouvernance et éthique Inconduites sexuelles

   

Louise Rochette Entrée en fonction Région * Assiduité
CPA, CA, Adm.A. 16 juin 2017 I 5/6 ordinaires
Élue par acclamation 3e mandat 13/13 extraordinaires

Formations suivies
Égalité entre les femmes et les hommes Gestion de la diversité ethnoculturelle Gouvernance et éthique Inconduites sexuelles

    

Alain Simard Entrée en fonction Région * Assiduité
Nommé par l’OPQ 14 septembre 2018 N/A 3/4 ordinaires
 1er mandat 7/7 extraordinaires

Formations suivies
Égalité entre les femmes et les hommes Gestion de la diversité ethnoculturelle Gouvernance et éthique Inconduites sexuelles

    

*  Région électorale I : Bas-Saint-Laurent, Côte-Nord, Capitale-Nationale, Mauricie, Saguenay-Lac-Saint-Jean, Nord-du-Québec,
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, Chaudière-Appalaches, Estrie et Centre-du-Québec.

Région électorale II : Montérégie, Outaouais, Abitibi-Témiscamingue, Lanaudière, Laurentides et extérieur du Québec.
Région électorale III : Montréal et Laval.

DIRECTION GÉNÉRALE ET SECRÉTARIAT
DIRECTION GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE : Francine Sabourin, Adm.A. | Depuis le 29 mars 2016
SECRÉTAIRE ADJOINT : Me Clément Mabit | Depuis le 25 janvier 2019
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Résolutions du conseil d’administration
Entre le 1er avril 2018 et le 31 mars 2019, le Conseil d'administration a tenu 6 réunions ordinaires et 13 réunions 
extraordinaires par courriel, au cours desquelles ont été dûment proposées et appuyées les résolutions suivantes.

Réunions ordinaires

Réunions extraordinaires 
*

*Résolutions écrites par courriel, signées par l’ensemble des administrateurs.

4 mai 2018 14 juin 2018 21 septembre 2018 23 novembre 2018 25 janvier 2019 22 mars 2019

19 octobre 2018 31 octobre 2018 30 novembre 2018 20 décembre 2018 31 janvier 2019 1er mars 2019

30 avril 2018 31 mai 2018 29 juin 2018 3 juillet 2018 26 juillet 2018 30 août 2018 28 septembre 2018

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS ET SANCTIONS (CODE EN ANNEXE 1)

Au cours de l’exercice 2018-2019, aucune enquête, décision ni sanction faisant suite à des manquements au Code d’éthique 
et de déontologie des membres du Conseil d’administration de l’Ordre des administrateurs agréés du Québec à signaler.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

L’assemblée générale annuelle des membres de l’Ordre s’est tenue le 7 novembre 2018. 
Le rapport annuel 2018-2019 sera présenté le 21 novembre 2019 lors de l’assemblée générale annuelle.

Dossiers professionnels
• Adoption des demandes de permis et des demandes d’équivalences (chaque mois) ;
• Constatation des démissions et adoption des radiations du Tableau de l’Ordre des membres ayant 

fait défaut de payer la cotisation annuelle (juin 2018) ;
• Adoption du Code d’éthique et de déontologie applicable aux membres du Conseil 

d’administration de l’Ordre des administrateurs agréés (janvier 2019) ;
• Adoption des règles de conduite pour les candidats aux élections (janvier 2019) ;
• Adoption du Règlement sur l’organisation de l’Ordre des administrateurs agréés du Québec et les 

élections à son Conseil d’administration (novembre 2018) ;
• Adoption du plan annuel d’inspection professionnelle (mai 2018). 
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Dossiers Administratifs
• Adoption du plan de continuité 2018-2020 des activités de l’Ordre (juin 2018) ;
• Adoption d’une politique sur le harcèlement psychologique et sexuel applicable aux employés de 

l’Ordre (janvier 2019) ;
• Nomination des membres du Comité d’enquête à l’éthique et la déontologie (janvier 2019) ;
• Adoption de la Déclaration de services aux citoyens (mars 2019) ;
• Adoption du rapport annuel 2017-2018 (septembre 2018) ;
• Nomination du Secrétaire et du Secrétaire adjoint de l’Ordre (janvier 2019) ;
• Adoption de l’exercice de gestion des risques mis en place (mars 2019) ;
• Nomination de membres à différents comités de l’Ordre (selon les fins de mandats) ; 
• Nomination aux postes de vice-président et de trésorier (juin 2018) ;
• Adoption d’une nouvelle charte pour le Comité du Fonds d’indemnisation (juin 2018) ;
• Reconduction d’une offre spéciale pour la cotisation régulière lors du renouvellement 2019-2020 

(novembre 2018) ;
• Résolutions concernant des demandes de subvention (septembre 2018, mars 2019) ;
• Adoption des formulaires d’évaluation sur le fonctionnement du C.A. et d’autoévaluation des 

administrateurs (juin 2018).

Dossiers RELATIFS AUX FINANCEs
• Adoption du budget 2019-2020 (mars 2019) ;
• Adoption des états financiers audités (juin 2018) ;
• Adoption d’une recommandation aux membres présents à l’assemblée générale annuelle des 

membres pour le renouvellement du mandat des auditeurs pour les états financiers 2018-2019 
(septembre 2018) ;

• Recommandation à l’assemblée générale annuelle des membres d’une résolution sur la cotisation 
régulière et une cotisation spéciale pour l’exercice 2019-2020 (septembre 2018).
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Président
Bernard Blackburn, Adm.A.

Membre
Sylvie Lemieux 
Nommée par l’Office des professions 
du Québec

Secrétaire
Isabelle Limoges, Adm.A.

Comité d’enquête à l’éthique 
et à la déontologie

Mandat 
Enquêter sur les allégations de manquements au Code d’éthique et de 
déontologie des membres du Conseil d’administration de l’Ordre des 
administrateurs agréés du Québec. Suite à la réception d’une plainte, le 
comité mène une enquête confidentielle et recommande éventuellement au 
Conseil d’administration de sanctionner un membre du Conseil d’administration 
qui aurait manqué à une des obligations incluses dans son Code d’éthique 
et de déontologie. Le comité d’enquête est doté d’un règlement intérieur*.
*Annexe 2.

COMITÉ d’audit

Président
Louis-Marie Bissonnette

Membres
Me Alexandre Bellemare, CPA, CMA, Adm.A.
Anne-Marie Gougeon, CPA, CMA, Adm.A. 

Mandat
Aider le Conseil d’administration à exercer sa responsabilité 
de surveillance à l’égard de la qualité et de l’intégrité 
de l’information financière, et veiller à ce que l’Ordre 
suive des pratiques de gestion responsable et prudente.

Nombre de réunions : 3

Activités
• Étude des états financiers de l’Ordre ;
• Recommandation au Conseil d'administration en lien avec la cotisation annuelle et la cotisation spéciale ;
• Étude des budgets présentés par la permanence et suivi des prévisions budgétaires ;
• Mise à jour de l’exercice de gestion de risques associés à la gestion financière de l’Ordre ;
• Suivi concernant la gestion des placements du Fonds d’indemnisation de l’Ordre.



Rapport annuel 2018-2019 | Page 13Ordre des Adm.A. - Gestionnaire professionnel

comité de gouvernance et
de ressources humaines 

Mandat
S’assurer que l’Ordre utilise les meilleures 
pratiques en matière de saine gouvernance et 
de gestion des ressources humaines et de faire 
les recommandations nécessaires en ce sens au 
Conseil d’administration.

Nombre de réunions : 6

Activités
• Recommandations pour les nominations aux différents comités ;
• Travaux pour le Règlement sur l’organisation de l’Ordre des administrateurs agréés du 

Québec et les élections à son Conseil d'administration ;
• Mise à jour du questionnaire d’évaluation du fonctionnement du C.A. et élaboration du 

questionnaire d’autoévaluation des administrateurs ;
• Mise à jour du questionnaire d’évaluation de la direction générale ;
• Mise à jour de l’exercice de gestion des risques associés à la gouvernance et à la gestion 

des ressources humaines ;
• Travaux sur les règles de conduite pour les candidats aux élections ;
• Élaboration du Code d’éthique et de déontologie applicable aux membres du Conseil 

d’administration de l’Ordre des administrateurs agréés.

La rémunération de la directrice générale et Secrétaire de l’Ordre est de 146 494,55 $. 
La rémunération comprend le salaire annuel et les avantages sociaux.

Le président de l'Ordre agit de façon bénévole.

PrésidentE
Me Lisane Dostie, Adm.A.

Membres
Andrée Blanchet, Adm.A.

Nancy Hammond (jusqu’au 5 septembre 2018)

Rémunération
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mot des
administrateurs nommés

Louis-Marie Bissonnette
Alain Simard

Comme administrateurs nommés, notre préoccupation première est de nous assurer que l’Ordre remplit 
adéquatement sa mission de protection du public.
Au cours de l'année 2018-2019, l’Ordre a continué de concentrer ses efforts dans la mise en œuvre de son plan de 
relance en maintenant ses deux grandes priorités, qui demeurent d’actualité considérant les objectifs qu’elles visent.
La première priorité a pour objectif que l’Ordre et le titre Adm.A. soient plus visibles en vue d’accroître leur notoriété. 
Quant à la seconde, elle a pour objectif que la croissance du membership se réalise en favorisant la rétention des membres 
et en créant de l’attractivité pour de nouveaux membres. Aussi, des améliorations ont été apportées quant au suivi des 
indicateurs de mesure des résultats et ce en vue de s’assurer que les objectifs visés par ces priorités soient atteints.
À la fin de l'exercice financier, les membres du Conseil d'administration ont effectué une démarche de réflexion en vue de 
s’assurer que son positionnement stratégique était toujours approprié eu égard à la notoriété de l’Ordre et de sa pérennité.
Nous sommes d’avis que les efforts consacrés au développement du membership de l’Ordre et de la profession de 
gestionnaire sont de nature à créer une plus grande valeur ajoutée pour ses membres et une amélioration de la 
reconnaissance de leur titre.
Nous tenons à souligner que les travaux menés dans la mise en œuvre des priorités ci-dessus mentionnées, de même que 
les efforts alloués à la valorisation de la profession de gestionnaire et à la saine gestion des finances, ont déjà permis 
l’atteinte de résultats positifs et porteurs d’avenir pour la pérennité de l’Ordre.
En terminant, nous sommes persuadés que le professionnalisme des membres du Conseil d'administration en matière de 
gouvernance ainsi que la grande qualité du travail effectué par le personnel de la permanence continueront de contribuer 
au développement de l’Ordre et à la réalisation de sa mission de protection du public.
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Comité de révision des 
demandes d’équivalence

Membres
Lise Provost, Adm.A.
Raad Jassim, Adm.A.

Line Lacroix, F. Adm.A.
Stéphane Slogar, Adm.A. 

Président
Jacques Grisé, F.Adm.A., nommé par l’Ordre

Membres
Pierre Lainey, Adm.A., F.C.M.C., nommé par l’Ordre
Simon Bourdeau, Adm.A., nommé par l’Ordre 
(à partir du 22 mars 2019)

Marie-Claude Riopel, nommée par le ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du Québec
Jean Cadieux, nommé par le Bureau de coopération 
interuniversitaire
Michèle Charbonneau, nommée par le Bureau de 
coopération interuniversitaire (à partir du 1er octobre 2018 
en remplacement de Rachid Ghilal)

Mandat
Le mandat du comité de révision des demandes d’équivalence est de revoir, à la demande 
d’un candidat, toute décision défavorable du Conseil d'administration concernant une 
demande d’équivalence d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement situé 
hors du Québec ou une demande d’équivalence de formation. Composé de personnes 
qui ne sont pas membres du Conseil d'administration, le comité examine la demande 
de révision et rend sa décision qui est finale et sans appel.

Activités
Une demande de révision d’une décision sur la reconnaissance d’une équivalence a été 
reçue pendant l’exercice 2018-2019. Le comité de révision des demandes d’équivalences 
a alors rendu une décision maintenant la décision initiale.

Comité de la formation 
Mandat
Le comité de la formation a pour mandat d’examiner, dans le respect 
des compétences respectives et complémentaires de l’Ordre, des 
établissements d’enseignement universitaires et du ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du Québec, les questions 
relatives à la qualité de la formation des administrateurs agréés et 
de produire un rapport au Conseil d'administration.

Activités
Examen des programmes d’études
Le comité de la formation ne s’est pas réuni durant l’exercice 2018-
2019. Aucun examen de la qualité de la formation offerte par un 
établissement d’enseignement n’était en suspens au 31 mars de 
l’exercice précédent et aucun n’a été effectué au cours de l’exercice 
2018-2019. 
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RAPPORT 
DU BUREAU DU SYNDIC
Syndic
Claude Ayotte, Adm.A., Pl. Fin.

Syndics adjoints
Me Claude Laurent, F.Adm.A.
Me Jacques Ostiguy, F.Adm.A., C.M.C., Pl. Fin.

Le rôle d’un ordre professionnel est d’assurer la protection du public. À cette fin, des responsabilités sont confiées au syndic 
pour recevoir, directement et confidentiellement, les plaintes du public pour tout ce qui concerne les aspects déontologiques 
de la pratique des membres de l’Ordre.
Quoique soumis aux directives administratives de l’Ordre, le syndic a une indépendance totale en ce qui concerne la gestion 
des dossiers sous enquête, le tout conformément à l’article 121.1 du Code des professions. Il existe trois types de recours 
contre un professionnel : les recours disciplinaires, les recours relatifs aux honoraires et les recours judiciaires. Dans certaines 
circonstances, les trois recours peuvent être exercés simultanément.
Lorsque le syndic a terminé son enquête, il détermine s’il y a lieu de déposer une plainte formelle devant le conseil de 
discipline de l’Ordre. Si ce dernier ne dépose pas de plainte, il doit l’expliquer par écrit au plaignant. Si le plaignant n’est 
pas d’accord avec la décision du syndic, il peut contester cette décision devant le comité de révision de l’Ordre.
Le syndic exerce aussi un rôle de conciliateur ou de médiateur, dès lors qu’un client a un différend concernant des honoraires 
qui lui sont réclamés par un membre de l’Ordre ou lorsque des conflits impliquent les membres à d’autres parties.
Enfin, le syndic a une délégation de pouvoir du Conseil d'administration de l’Ordre concernant l’utilisation illégale des titres 
Adm.A. et C.M.C. Cette délégation est exercée conjointement avec le conseiller juridique. Le signalement peut provenir du 
public, des membres de la permanence ou être issu du programme de surveillance médiatique de l’Ordre.

Toute personne peut exercer un recours contre un professionnel, si elle 
croit que celui-ci a :

• Fait preuve d’incompétence, de négligence ou de manque d’intégrité à son 
égard ou dans le traitement de son dossier ;

• Manqué à ses obligations professionnelles.

PRÉVENTION
Le syndic accompagne aussi les 
membres de façon préventive en 
répondant aux questions liées à 
leurs obligations professionnelles et 
déontologiques.
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Enquêtes pendantes en début d'exercice 18

Enquêtes ouvertes au cours de l’exercice 13

Demande d’enquêtes formulées par le public 27

Demande d’enquêtes formulées par un membre 0

Demande d’enquêtes formulées par le comité d’inspection professionnelle 0

Demande d’enquêtes par un membre de comité de l’Ordre 0

Enquêtes initiées par le bureau du syndic 4

Total des membres visés par les enquêtes 32

Enquêtes fermées au cours de l’exercice 20

Enquêtes fermées 180 jours ou moins de la réception de la demande 6

Enquêtes fermées entre 6 mois et 1 an de la réception de la demande 4

Enquêtes fermées plus de 365 jours de la réception de la demande 10

Enquêtes pendantes à la fin de l’exercice 11

Enquêtes où il y a eu décision de porter plainte au conseil de discipline 0

Enquêtes où il y a eu décision de ne pas porter plainte 0

Enquêtes ayant conduit à la conciliation du syndic 0

Enquêtes ayant conduit à d’autres mesures envers le professionnel 0

Enquêtes autrement fermées 20

Pas matière à porter plainte 20

Pas suffisamment de preuve pour porter plainte 0

Enquêtes du bureau du syndic

dossiers discipline

Demandes d’informations 
adressées au bureau du syndic 
au cours de l’exercice : 22

Signalements reçus par le 
bureau du syndic au cours de 
l’exercice : 13

Décisions rendues par le bureau du syndic au cours de l’exercice sur les enquêtes fermées, 
qu’elles aient été ouvertes au cours de l’exercice ou antérieurement.

Au cours de l'exercice 2018-2019
• Aucun membre n'a fait l’objet d’une 

transmission d’information du bureau 
du syndic au comité d’inspection 
professionnelle.

• Aucune enquête n'a été ré-ouverte à la suite 
d’un avis du comité de révision suggérant au 
syndic de compléter son enquête.

• Aucune plainte n'a été émise par le bureau 
du syndic au comité de discipline.

• Aucun syndic ad hoc n’était en activité au 
cours de l’exercice (aucune nouvelle enquête 
ni aucune enquête ni plainte pendante au 
début de l’année).

Formation

Membre Formation sur l’inconduite 
sexuelle s’adressant aux syndics Date

Claude Ayotte  16 novembre 2018
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COMITÉ
DE RéVISION
Président
Me François Alepin, Adm.A.

Membres
Louis-Marie Bissonnette, nommé parmi 
les administrateurs nommés par l’Office des 
professions du Québec
Louise Champoux-Paillé, F.Adm.A.

Secrétaire
Me Sylvie Lavallée

Le comité de révision a pour fonction de donner, à toute personne qui le lui demande et qui a demandé au syndic la tenue 
d’une enquête, un avis relatif à la décision du syndic de ne pas porter plainte.

Activités
Au cours de l’année 2018-2019, le comité de révision a reçu une demande d’avis, laquelle a ensuite été retirée. Le comité 
n’a tenu aucune réunion.

Formation

Membre Les actes dérogatoires à 
caractère sexuel Date

Me François Alepin  5 mars 2019

Louise Champoux-Paillé  16 février 2019

COnseil d'arbitrage
Président
Michel C. Côté, F.Adm.A.

secrétaire
Me Robert Daignault, F.Adm.A.

arbitre
Me Jean Marois, Adm.A.

Le mandat du conseil d’arbitrage consiste à étudier et à statuer sur les différends pouvant 
opposer un client et un administrateur agréé quant aux honoraires professionnels 
réclamés.

Activités 
Conciliation des comptes d’honoraires
Aucune demande de conciliation de comptes n’était pendante au 31 mars de 
l’exercice précédent et aucune n’a été reçue au cours de l’exercice 2018-2019.
Arbitrage des comptes d’honoraires
Aucune demande d’arbitrage de comptes n’était pendante au 31 mars de l’exercice 
précédent et aucune n’a été reçue au cours de l’exercice 2018-2019.
Le conseil ne s'est donc pas réuni durant l'exercice.

Louis-Marie Bissonnette a suivi la formation au début de la période suivante
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CONSEIL de 
discipline

Président
Désigné par le Bureau des présidents 

des conseils de discipline

Membres
Me J. L. Gilles LeVasseur, F.Adm.A., F.C.M.C., Pl. Fin. 

Me Jean Morin, Adm.A.
Me Cyndie Dubé-Baril, Adm.A.

Me François Martin, Adm.A.
Claude Di Stasio, Adm.A.

Secrétaire
Me Sylvie Lavallée

L e conseil de discipline est saisi de toute plainte formulée à l’égard d’un administrateur agréé, ou 
d’une personne qui a été membre, pour une infraction aux dispositions du Code des professions 
ou des règlements adoptés conformément au Code.

Il est également saisi de toute requête faite en vertu de l’article 122.0.1 du Code. Le mandat du conseil 
consiste à recevoir les plaintes, entendre les arguments des parties, rendre les décisions et imposer une 
ou plusieurs sanctions prévues à l’article 156 du Code des professions. S’il y a lieu, il recommande au 
Conseil d'administration de l’Ordre les mesures appropriées à l’endroit du professionnel.

Activités
Plaintes au conseil de discipline 
Aucune plainte n’était pendante au 31 mars de l’exercice 
précédent et aucune n’a été reçue au cours de l’exercice 
2018-2019. Le conseil ne s’est donc pas réuni.

Nature des plaintes dites privées 
Le secrétaire du conseil de discipline n’a reçu aucune plainte 
privée au cours de l’exercice 2018-2019.

Recommandations du conseil de discipline 
adressées au Conseil d'administration 
Le conseil de discipline n’a émis aucune recommandation au 
Conseil d'administration au cours de l’exercice 2018-2019.
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comité de l’inspection 
professionnelle préventive

Président(e)
Isabelle Limoges, Adm.A. – jusqu’au 3 juillet 2018

Paul D’Anjou, Adm.A. – à compter du 3 juillet 2018

inspecteuR
Simon Marchand, Adm.A.

secrétaire
Marie-Christine Pinglot – jusqu’au 14 juin 2018

Fatima Mahyou-Bouchet – à compter du 14 juin 2018

membres
Gabriel A. Ahmarani, Adm.A., C.M.C. (conseil en management) – jusqu’au 28 février 2019
Alexandre Delayre, Adm.A., C.M.C. (conseil en management) – jusqu’au 31 octobre 2018

Élise Beauchesne, Adm.A. (gestion de copropriété)
Maxime Boissonneault, Adm.A. (gestion générale)

Jacques Brouillard, Pl. Fin., Adm.A. (planification financière)
Chrystine Loriaux, F.Adm.A. (gestion générale) – jusqu’au 11 février 2019

Éric Lessard, Adm.A., C.M.C. (conseil en management) – à compter du 22 mars 2019

Contexte de l’inspection professionnelle préventive

L’inspection professionnelle est l'occasion idéale pour un administrateur agréé de procéder à une évaluation de sa 
pratique à la lumière des normes établies et, par conséquent, de tendre à l'excellence dans l'exercice de sa profession. 
Bien entendu, le protocole d'inspection a été établi en fonction du règlement adopté à ce sujet en vertu du Code des 
professions.

Cet appui au professionnalisme permet d’assurer le rayonnement de la collectivité des administrateurs agréés tout en 
affermissant la confiance du public à l’égard du titre Adm.A.

La refonte de l’inspection professionnelle a été finalisée en 2018-2019 avec le dernier questionnaire d’inspection 
professionnelle préventif, créé afin d’évaluer les expertises des gestionnaires généralistes.

Les membres suivants étaient ciblés dans le 
programme de surveillance générale de la pratique :

Membres travaillant en pratique privée, ou comme 
travailleur autonome, ayant comme expertise la gestion 
de copropriété, la planification financière ou le conseil en 
management et n’ayant jamais été inspectés.
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Exercice terminé au 31 mars 2019

Nombre de dossiers en suspens au début de l’exercice 27

Nombre de visites effectuées 3

Nombre de questionnaires d’autoévaluation envoyés 72

Nombre de rapports d’inspection suite à la remise de questionnaires 81

Nombre de dossiers ayant fait l’objet de recommandations au C.A. 0

Nombre de dossiers transmis au syndic 0

Nombre de dossiers en suspens à la fin de l’exercice 18

Réunions du comité d’inspection professionnelle 6

Inspections portant sur la compétence 0

recommandations
Voici les faits saillants des recommandations faites par le CIP au cours de l’exercice.
Ensemble des membres inspectés

	� Suivi des exigences en matière de formation continue et une intervention proactive auprès des membres (Code de déontologie des 
administrateurs agréés, art. 7, et Règlement sur la formation continue obligatoire des administrateurs agréés) ;
	� Présence des lettres Adm.A. dans tous les documents officiels et les communications écrites, incluant les courriels (Code de 
déontologie des administrateurs agréés, art. 57) ;
	� Faire systématiquement signer une entente de confidentialité par les employés et inclure une clause de confidentialité détaillée dans 
les contrats (Code de déontologie des administrateurs agréés, art. 36).

Membres pratiquant à leur compte
	� Assurer la concordance des informations entre le dossier du Registraire des entreprises du Québec et le dossier membre à l’Ordre 
(Code de déontologie des administrateurs agréés, art. 52).

Spécifiquement pour les gestionnaires de copropriété
	� Une meilleure documentation – factuelle et chronologique – des aspects d’un dossier menant à un avis de non-conformité ;
	� L’ajout systématique de la mention « pour usage interne » sur les documents financiers non vérifiés présentés aux clients.

Spécifiquement pour les membres offrant des services de consultation (en gestion, management ou autres)
	� Formaliser la fermeture de mandat par un document écrit transmis au client rappelant les objectifs initiaux, le travail effectué et les 
livrables produits.

Activités



Page 22 | Rapport annuel 2018-2019 Ordre des Adm.A. - Gestionnaire professionnel

Effectif professionnel
admissions & conformité

Renseignements généraux
InscriptionS au Tableau de l’Ordre

non-Inscrits au Tableau de l’Ordre

catégories de permis

2017-2018 2018-2019
Membres inscrits au début de l’année 1 350 1 450
Plus : membres admis et inscrits durant la période 263 256

Premières inscriptions 227 244
Réinscriptions et réadmissions 36 12

Moins : membres radiés, décédés ou ayant démissionné 163 197
Retraits du tableau des membres pour démissions 157 184

Radiations administratives :
- n’a pas versé, dans le délai fixé, la totalité de la cotisation
- non conforme à l’assurance responsabilité professionnelle
- n’a pas complété sa formation continue obligatoire dans les délais

6
0
0

11
0
0

Radiations disciplinaires 0 0
Décès 1 2

Membres inscrits à la fin de l’année 1450 1 509

2017-2018 2018-2019
Régulier 1 447 1 504
Temporaire 0 0
Restrictif temporaire 3 5

2017-2018 2018-2019
Étudiants affiliés 897 1 185

Classes de spécialités

L’Ordre n’a pas de règlement en vertu du 
paragraphe e de l’article 94 du Code des 
professions (ci-après CP) définissant les 
différentes classes de spécialités au sein de la 
profession.

AUTORISATIONS SPÉCIALES
L’Ordre n’a accordé ni renouvelé aucune autorisation spéciale durant l'exercice se terminant le 
31 mars 2019.

Certificat d’immatriculation
L’Ordre n’a pas de conditions ni de formalités de délivrance d’un certificat d’immatriculation.



répartition des membres selon...

la région administrative

LE SEXE

1 058 451
70,1 % 29,9 %

Classe de membres Nombre de 
membres

Montant de la 
cotisation annuelle**

Membre régulier 1 096 730 $

Membre – Cotisation réduite 59 365 $

Membre – Nouvel arrivant – année 1 20 183 $

Membre – Nouveau diplômé – année 1 70 183 $

Membre – Nouveau diplômé – année 2 54 365 $

Membre – Nouveau diplômé – année 3 27 548 $

Membre professeur 45 183 $

Membre retraité 99 183 $

Membre à vie 39 0 $

2017-2018
Hommes Femmes

1 036 414

71,4 % 28,6 %

la classe de membres établie aux fins de la cotisation

** Le montant de la cotisation est modulé selon la date d’admission
des nouveaux membres.

Nord-du-Québec 1
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 3
Côte-Nord 7
Abitibi-Témiscamingue 12
Bas-Saint-Laurent 14
Centre-du-Québec 20
MAURICIE 30
OUTAOUAIS 37
Saguenay-Lac-Saint-Jean 39
ESTRIE 42
Hors du Québec 44
Chaudière-Appalaches 44
lanaudière 47
laurentides 57
laval 70
capitale-nationale 183
Montérégie 215
Montréal 644
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Classe de membres Nombre de membres Montant de la cotisation annuelle
Membre – Régulier, cotisation réduite, professeur, retraité et à vie 1 338 45 $

Membre – Nouveau diplômé, années 1, 2 et 3 
Membre – Nouvel arrivant, année 1

171 0 $

Classe de membres Nombre de membres Montant de la cotisation annuelle
Conseiller en management certifié (C.M.C.) 117 125 $
Planification financière (Pl. Fin.) 55 125 $

Candidat C.M.C. 20 125 $

Répartition des membres établie aux fins de la cotisation spéciale

Répartition des membres avec titre complémentaire

membres inscrits au tableau 
à la fin de la période détenant... 2017-2018 2018-2019
Un permis temporaire 0 0

Un permis restrictif 0 0

Un permis restrictif temporaire 3 5

Un permis spécial 0 0

Actions menées par l'Ordre en vue de faciliter la délivrance des permis 
temporaires, restrictifs temporaires et spéciaux
Le nombre de permis ainsi délivrés étant très restreint, il ne semble pas nécessaire de modifier la 
procédure en place. Les exigences sont atteintes sans difficulté par les candidats.

Inscriptions au Tableau avec limitation ou suspension
Aucune limitation ni suspension au droit d’exercer des activités professionnelles n’a été prononcée 
durant l’exercice se terminant le 31 mars 2019.

Suspensions ou révocations de permis selon la catégorie
Aucune suspension ni révocation de permis n’a eu lieu durant l’exercice se terminant le 
31 mars 2019.

(versée directement à l'actif net du fonds d'administration générale)

Page 24 | Rapport annuel 2018-2019 Ordre des Adm.A. - Gestionnaire professionnel



Rapport annuel 2018-2019 | Page 25Ordre des Adm.A. - Gestionnaire professionnel

2017-2018 2018-2019
Nombre total de membres déclarés faisant partie d’une S.E.N.C.R.L. 2 1
Nombre total de membres déclarés faisant partie d’une SPA 65 76

Membres inscrits au tableau à la fin de la période exerçant 
leurs activités professionnelles au sein d’une société

Usurpation de titre réservé

L’Ordre effectue une veille constante en ce qui a trait à l’utilisation du titre réservé d’« administrateur agréé » ou 
des abréviations « Adm.A. » ou « C.Adm. » par des non membres de l’Ordre. Lorsqu’une utilisation non autorisée du 
titre ou de l’abréviation est signalée, l’Ordre entre en contact avec l’utilisateur et lui demande de rectifier la situation 
sous peine de poursuites pénales.

2018-2019

Signalements (par le public ou suite à la veille effectuée par la permanence) 9

Dossiers fermés après interpellation de la part de l’Ordre 
et régularisation de la situation 9

Dossiers demeurant ouverts à la fin de la période 2018-2019 0

Poursuites pénales intentées 0
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rapport des activités relatives aux demandes de 
reconnaissance de l'équivalence d'un diplôme ou de la formation 

Lieu de délivrance 
du diplôme Demandes reçues Demandes acceptées Demandes refusées Demandes reçues, encore sans 

décision à la fin de la période

Au Canada 2 2 0 0
Hors du Canada 43 43 0 0

Demandes de reconnaissance de l’équivalence d’un diplôme délivré 
par un établissement d’enseignement situé hors du Québec

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la formation 
acquise par une personne qui ne détient pas un diplôme requis

Lieu où la formation 
a été acquise

Demandes 
reçues

Demandes 
acceptées en 

totalité

Demandes 
acceptées en 

partie
Demandes 
refusées

Demandes reçues, encore sans 
décision à la fin de la période

Au Québec 48 48 0 0 0
Hors du Québec, mais au Canada 0 0 0 0 0

Hors du Canada 15 15 0 0 0

Aucune demande de reconnaissance de l’équivalence de la formation acceptée en totalité ne comportait une 
précision de la formation à acquérir.

Les règlements de l’Ordre n’incluent pas la notion de candidat à l’exercice de la profession.

L’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe i de l’article 94 CP déterminant les autres conditions 
et modalités de délivrance des permis.
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Demandes 
reçues

Demandes 
acceptées

Demandes 
refusées

Demandes reçues, encore sans 
décision à la fin de la période

Permis temporaire en vertu de l’article 37 
de la Charte de la langue française 0 0 0 0

Permis temporaire en vertu de l’article 41 CP 0 0 0 0
Permis restrictif temporaire fondé sur une demande de 
reconnaissance d’une équivalence en vertu 
du paragraphe 1° de l’article 42.1 CP

5 5 0 0

Permis restrictif temporaire en vue d’obtenir une autorisation 
légale d’exercer une profession hors du Québec ou un permis 
spécial en vertu du paragraphe 2° de l’article 42.1 CP

0 0 0 0

Permis spécial en vertu de l’article 42.2 CP 0 0 0 0

Lieu de l’établissement d’enseignement 
ayant délivré le diplôme

Demandes 
reçues

Demandes 
acceptées

Demandes 
refusées

Demandes reçues, encore sans 
décision à la fin de la période

Au Québec 148 148 0 0
En Ontario 0 0 0 0

Dans les provinces de l’Atlantique 0 0 0 0

Dans les provinces de l’Ouest et les Territoires 0 0 0 0

Aux États-Unis 0 0 0 0

Demandes de délivrance de permis 
temporaires ou spéciaux

Demandes de permis fondées sur la détention d’un diplôme déterminé en application du premier alinéa de 
l’article 184 CP et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux autres conditions et modalités ou sur la 
reconnaissance de l’équivalence de ces autres conditions et modalités

rapport des activités relatives 
à la délivrance des permis
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Demandes de permis fondées sur la reconnaissance de l’équivalence d’un diplôme délivré par un établissement hors Québec 
aux fins de la délivrance d’un permis et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux autres conditions et modalités ou sur 
la reconnaissance de l’équivalence de ces autres conditions et modalités autres

Demandes de permis fondées sur la reconnaissance de l’équivalence de la formation d’une personne qui ne détient pas un 
diplôme requis aux fins de la délivrance d’un permis et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux autres conditions et 
modalités ou sur la reconnaissance de l’équivalence de ces autres conditions et modalités

Lieu de l’établissement d’enseignement 
ayant délivré le diplôme

Demandes 
reçues

Demandes 
acceptées

Demandes 
refusées

Demandes reçues, encore sans 
décision à la fin de la période

Canada

Au Québec 48 48 0 0

En Ontario 0 0 0 0

Dans les provinces de l’Atlantique 0 0 0 0

Dans les provinces de l’Ouest et les Territoires 0 0 0 0

Total hors du Québec, mais au Canada 0 0 0 0

Hors Canada

Union européenne

En France 8 8 0 0

Dans le reste de l’Union européenne 1 1 0 0

Ailleurs

Aux États-Unis 0 0 0 0

Dans le reste du monde 6 6 0 0

Total hors du Canada 15 15 0 0

Lieu de l’établissement d’enseignement 
ayant délivré le diplôme

Demandes 
reçues

Demandes 
acceptées

Demandes 
refusées

Demandes reçues, encore sans 
décision à la fin de la période

Canada

En Ontario 2 2 0 0

Dans les provinces de l’Atlantique 0 0 0 0

Dans les provinces de l’Ouest et les Territoires 0 0 0 0

Total hors du Québec, mais au Canada 2 2 0 0

Hors Canada

Union européenne

En France 30 30 0 0

Dans le reste de l’Union européenne 3 3 0 0

Ailleurs

Aux États-Unis 0 0 0 0

Dans le reste du monde 10 10 0 0

Total hors du Canada 43 43 0 0
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Demandes de permis fondées sur la détention d’une autorisation légale d’exercer une profession hors du Québec et s’il 
y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux autres conditions et modalités

Lieu où a été obtenue l’autorisation légale 
d’exercer la profession

Demandes 
reçues

Demandes 
acceptées

Demandes 
refusées

Demandes reçues, sans décision à la 
fin de la période

Canada (règlement pris en vertu de 94 CP) 0 0 0 0
Union Européenne

En France (règlement pris en vertu de 93 c2CP) 8 8 0 0

Reste de l’Union européenne 0 0 0 0

Ailleurs

Reste du monde 0 0 0 0

Total hors du Canada 8 8 0 0

Fonds D’indemnisation
Le Règlement sur le fonds d’indemnisation de l’Ordre des administrateurs agréés du Québec prévoit que le fonds est 
maintenu à un montant de 100 000 $. L’indemnité maximale payable à même le fonds pour la période couvrant 
l’année financière de l’Ordre s’établit à 100 000 $ par réclamation et pour l’ensemble des réclamations concernant un 
administrateur agréé pour une année financière.

Aucune demande n’a été présentée au fonds d’indemnisation de l’Ordre durant l’année 2018-2019.
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garantie contre la 
responsabilité professionnelle
L’Ordre a un programme obligatoire d’assurance responsabilité professionnelle géré par le Règlement concernant l’assurance 
responsabilité professionnelle des administrateurs agréés. Tous les administrateurs agréés doivent souscrire à ce programme, sauf les 
membres à vie et membres retraités exonérés n’exerçant aucune activité professionnelle. Les primes sont déterminées en fonction 
du risque. Le montant minimal prévu de la garantie collective est d’un million de dollars (1 000 000 $) par sinistre et pour les 
réclamations présentées contre l’administrateur agréé au cours d’une période de garantie de douze mois.

De plus, en vertu du Règlement sur l’exercice de la profession d’administrateur agréé en société, les membres de l’Ordre autorisés à 
exercer leurs activités professionnelles au sein d’une société en nom collectif à responsabilité limitée ou d’une société par actions ont 
l’obligation de fournir et de maintenir pour la société une garantie d’au moins un million de dollars (1 000 000 $) par réclamation et 
pour l’ensemble des réclamations présentées contre la société au cours d’une période de garantie de douze mois. 

Classe de membres Nombre Pourcentage (%)

Membre régulier 1 096 72,6 %

Membre – Cotisation réduite 59 3,9 %

Membre – Nouveau diplômé, nouvel arrivant – année 1 90 6 %

Membre – Nouveau diplômé – année 2 54 3,6 %

Membre – Nouveau diplômé – année 3 27 1,8 %

Membre professeur 45 3 %

Membre retraité
Membre retraité exonéré de l'ARP

99
(16)

6,6 %
(1 %)

Membre à vie
Membre à vie exonéré de l'ARP

39
(11)

2,5 %
(0,7 %)

Nombre de membres Pourcentage (%) Montant de la garantie
115 7,6 % 1 M $

29 2 % 2 M $

11 0,7 % 5 M $

ASSURANCE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE COLLECTIVE DE BASE

ASSURANCE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE COMPLÉMENTAIRE (PRATIQUE PRIVÉE)
Conclue avec l'assureur de l'assurance responsabilité collective de l'Ordre
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développement 
professionnel

formations en ligne

OFFRE DE FORMATIONS
Au cours de l’exercice financier 2018-2019, l’Ordre a ajouté des formations à son programme de développement professionnel pour soutenir 
ses membres dans l’amélioration de leurs compétences et les aider à remplir leurs obligations de formation continue, entre autres par des 
rencontres en régions, une activité en entreprise et des ateliers sectoriels de discussion.

Comme par les années passées, des formations en ligne et des groupes de discussion (GD) ont également été ajoutés au programme de 
développement professionnel.

Titre Nombre de membres Durée (heure)

Accueil et encadrement des nouveaux employés, des fonctions à ne pas prendre à la légère ! 8 1

Améliorer la prise de décision 10 1

Assurances et sinistres en copropriété 5 1

Audit interne dans l’organisation 5 1

Avez-vous la culture d’organisation que vous souhaitez ? 8 1

Capital de risque et d’investissement : la recherche de partenaires financiers 4 2

Comment augmenter sa notoriété ? 7 1

Commerce international : notions de base essentielles pour comprendre le protectionnisme 5 1

Communiquer avec assurance - L’art de la présentation 9 1

Conflits d’intérêts 7 1,5

Conseil d’administration d’un ordre professionnel - Défis à relever en matière de gouvernance 2 1

Contrat d’emploi et différence entre le statut de salarié et celui de travailleur autonome 8 1

Convention entre actionnaires 5 1,5

Découvrir l’agilité au service du leadership 9 1,5

Défis et enjeux de l’exercice du leadership dans les organisations d’aujourd’hui 8 1

Développer des techniques de base en coaching de gestion 13 1,5

Devenir C.M.C. 29 0,25

Devenir une organisation apprenante 4 1

Égalité homme - femme 4 0,25

Égalité homme - femme en contexte de Conseil d'administration 8 1
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Titre Nombre de membres Durée (heure)

Entreprises et parties prenantes : des conceptions et des enjeux 6 1,5

Entrevue de sélection efficace 4 1

Éthique dans les jeux de pouvoir 4 1

Éthique et déontologie professionnelle 1 1

Éthique et déontologie professionnelle pour les membres en pratique privée 2 1,5

Exercice en société de la profession d'administrateur agréé : pourquoi et comment ? 23 0,5

Fonctionnement des instances d’organismes et procédures des assemblées 7 1,5

Générations - De la confrontation à la cohésion 6 2,5

Gérer des personnalités difficiles 7 2

Gérer efficacement son temps 15 1,5

Gestion d’entreprise - ADN d’un gestionnaire complet : les 3 V 3 1

Gestion de projets 1 - Introduction à la gestion de projet et démarrage 3 1

Gestion de projets 2 - Planification, exécution et suivis de projets 3 1,5

Gestion de projets 3 - Fermeture, indicateurs clés de performance et tableaux de bord 3 1

Gestion des connaissances - Acquisition, maintien et transfert 5 1

Gestion du changement 8 1

Gouvernance pour les PME 4 1

Gestion de patrimoine privé (GPP) 11 16

Inspection professionnelle - Êtes-vous prêt ? 17 1

Instaurer la créativité au sein de vos pratiques de gestion 8 1

Leadership du changement : défis et possibilités 6 1

Mieux communiquer pour mieux collaborer 10 1,5

Mieux négocier : quelques stratégies et astuces de négociation stratégique 10 3

Opérations transfrontalières pour particuliers 3 1

Parrainer un candidat C.M.C. 20 0,25

PFPI - Planification et gestion d'un patrimoine immobilier d'un groupe familial 5 7,5

PFPI - Planification patrimoniale d'une famille exploitant une PME et préparation de la relève en affaires 5 7,5

Pouvoir et influence dans l’organisation 5 1

Processus de recrutement structuré et réfléchi 8 1

Processus d'évaluation du rendement 10 1

Quel type de joueur politique êtes-vous ? 7 1

Responsabilisation 11 2

Responsabilité sociale des organisations 5 1,5

Secret professionnel et autres obligations de confidentialité 8 1,5

Secteur municipal : un monde de défis et d'opportunités ! 3 2

Sept travaux pour devenir une organisation éthique 59 1

Top 5 des risques en protection des renseignements personnels et confidentiels (PRPC) et sécurité de l’information 6 2

Transfert d'entreprise - Une affaire d'émotion, une affaire de finance 2 1,5

Veille stratégique 7 1
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formations en salle
Titre Nombre de membres Durée (heure)

Groupes de discussion
Directeur général : rôle stratégique (cohorte 1) 8 9

Directeur général : rôle stratégique (cohorte 2) 10 18

Administrateurs d'OBNL 8 12,5

Découvertes en entreprise
Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec 17 2

Rencontres à Québec
Gouvernance transformationnelle : les outils de soutien à la conformité et à la performance d'un C.A. 6 2

La clef du succès : la communication avec les couleurs 6 2

Rencontres en Outaouais
Développer la capacité à changer 4 2

Lego Serious Play 3 2

Mardis Conseil en Management
Défis et enjeux de la gestion des risques et de la conformité en sécurité de l'information 10 1,5

Gestion des parties prenantes, gage de succès pour programme d'envergure : mythe ou réalité ? 8 1,5

Diriger avec l'intelligence émotionnelle 4 1,5

Les normes « ISO » encore mécomprises, mal et sous-utilisées 5 1,5

Meilleures pratiques d'affaires en planification stratégique 7 1,5

L'éthique professionnelle dans une situation délicate 5 1,5

Communication d'influence dans l'exercice du rôle conseil 7 1,5

L'impact du bien-être au travail sur la performance organisationnelle 5 1,5

Congrès Gestion 2018
Forfait deux jours de congrès 84 10,5

Jour 1 du congrès 8 6,5

Jour 2 du congrès 2 4

Cheminement C.M.C.
Comportement éthique : les meilleures pratiques des conseillers en management 9 6

CONFÉRENCEs
Marijuana et employés - Écran de fumé ou réalité ? 8 1,5

Le leadership conscient 10 7

Contexte de la Loi 11 - Formation éthique et gouvernance 15 7

Formation continue obligatoire
La cinquième période de référence, débutée le 1er avril 2017, a pris fin le 31 mars 2019. La formation continue vise le maintien et l’approfondissement des 
compétences professionnelles. L’administrateur agréé doit, à moins d’en être dispensé, cumuler un minimum de quarante heures de formation continue, par 
période de référence de deux ans.

Selon le Règlement sur la formation continue obligatoire des administrateurs agréés, sont admissibles toutes les formations en lien avec les compétences 
fonctionnelles (gestion, gouvernance, marketing, vente, finance, ressources humaines), les compétences clés (développement du leadership, de la stratégie, 
capacité à déléguer et gérer une équipe) et les compétences personnelles et relationnelles. Enfin, les formations en rapport avec l’emploi ou l’expertise 
professionnelle peuvent également être reconnues.

Les membres n’ayant pas rempli leur portfolio de formation continue au 31 mars 2019 ont un délai de 150 jours pour enregistrer leurs activités et mettre leur 
dossier à jour.
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 l’
an

ne
xe

 II
 d

u 
Co

de
 

de
s p

ro
fe

ss
io

ns
.

27
.  

Le
 C

om
ité

 p
eu

t d
és

ig
ne

r d
es

 e
xp

er
ts

 p
ou

r l
’a

ss
is

te
r.

28
.  

La
 d

ur
ée

 d
u 

m
an

da
t d

es
 m

em
br

es
 d

u 
Co

m
ité

 e
st

 d
e 

de
ux

 a
ns

.

29
.  

À
 l’e

xp
ira

tio
n 

de
 le

ur
 m

an
da

t, 
ils

 d
em

eu
re

nt
 e

n 
fo

nc
tio

n 
ju

sq
u’

à 
ce

 q
u’

ils
 

so
ie

nt
 re

m
pl

ac
és

 o
u 

no
m

m
és

 d
e 

no
uv

ea
u.

30
.  

La
 ré

m
un

ér
at

io
n 

et
 le

 re
m

bo
ur

se
m

en
t d

es
 fr

ai
s 

de
s 

m
em

br
es

 d
u 

Co
m

ité
 s

on
t 

dé
te

rm
in

és
 p

ar
 le

 C
on

se
il 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n 
de

 l’
O

rd
re

, s
au

f p
ou

r l
es

 m
em

br
es

 
no

m
m

és
 à

 p
ar

tir
 d

e 
la

 li
st

e 
vi

sé
e 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1°

 d
u 

de
ux

iè
m

e 
al

in
éa

. C
es

 
de

rn
ie

rs
 o

nt
 d

ro
it 

à 
un

e 
al

lo
ca

tio
n 

de
 p

ré
se

nc
e 

et
 a

u 
re

m
bo

ur
se

m
en

t d
e 

le
ur

s 
fr

ai
s 

da
ns

 la
 m

es
ur

e 
pr

év
u 

pa
r l

e 
Rè

gl
em

en
t.

31
.  

Le
 C

om
ité

 s
e 

do
te

 d
’u

n 
rè

gl
em

en
t i

nt
ér

ie
ur

. C
e 

rè
gl

em
en

t e
st

 a
cc

es
si

bl
e 

su
r 

le
 s

ite
 In

te
rn

et
 d

e 
l’O

rd
re

 e
t e

st
 p

ub
lié

 d
an

s 
so

n 
ra

pp
or

t a
nn

ue
l.
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32
.  

L’a
dm

in
is

tr
at

eu
r d

oi
t d

én
on

ce
r s

an
s 

dé
la

i a
u 

Co
m

ité
 to

ut
 m

an
qu

em
en

t a
ux

 
no

rm
es

 d
’é

th
iq

ue
 e

t d
e 

dé
on

to
lo

gi
e 

ap
pl

ic
ab

le
s 

au
x 

ad
m

in
is

tr
at

eu
rs

, d
on

t i
l 

a 
co

nn
ai

ss
an

ce
 o

u 
do

nt
 il

 s
ou

pç
on

ne
 l’e

xi
st

en
ce

.

33
.  

Le
 C

om
ité

 re
ço

it 
la

 d
én

on
ci

at
io

n 
de

 to
ut

e 
pe

rs
on

ne
 q

ui
 c

on
st

at
e 

qu
’u

n 
ad

m
in

is
tr

at
eu

r a
ur

ai
t c

om
m

is
 u

n 
m

an
qu

em
en

t a
ux

 n
or

m
es

 d
’é

th
iq

ue
 e

t d
e 

dé
on

to
lo

gi
e 

qu
i l

ui
 s

on
t a

pp
lic

ab
le

s.

34
.  

Le
 C

om
ité

 p
eu

t r
ej

et
er

, s
ur

 e
xa

m
en

 s
om

m
ai

re
, t

ou
te

 d
én

on
ci

at
io

n 
s’i

l e
st

 
d’

av
is

 q
u’

el
le

 e
st

 a
bu

si
ve

, f
riv

ol
e 

ou
 m

an
ife

st
em

en
t m

al
 fo

nd
ée

. I
l e

n 
in

fo
rm

e 
pa

r é
cr

it 
le

 d
én

on
ci

at
eu

r e
t l

e 
m

em
br

e 
du

 C
on

se
il 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n 
vi

sé
 p

ar
 la

 
dé

no
nc

ia
tio

n.

35
.  

Si
 le

 C
om

ité
 d

ét
er

m
in

e 
qu

’il
 y

 a
 m

at
iè

re
 à

 e
nq

uê
te

, i
l a

vi
se

, p
ar

 é
cr

it,
 le

 
m

em
br

e 
du

 C
on

se
il 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n 
vi

sé
, d

es
 m

an
qu

em
en

ts
 q

ui
 lu

i s
on

t 
re

pr
oc

hé
s 

et
 lu

i r
em

et
 c

op
ie

 d
e 

to
us

 le
s 

do
cu

m
en

ts
 d

u 
do

ss
ie

r q
u’

il 
dé

tie
nt

. I
l 

en
 a

vi
se

 é
ga

le
m

en
t l

e 
pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
’a

dm
in

is
tr

at
io

n,
 o

u 
si

 c
el

ui
-c

i e
st

 
vi

sé
, l

e 
vi

ce
-p

ré
si

de
nt

 d
u 

Co
ns

ei
l d

’a
dm

in
is

tr
at

io
n.

36
.  

Le
 C

om
ité

 c
on

du
it 

so
n 

en
qu

êt
e 

se
lo

n 
le

s 
m

ét
ho

de
s 

qu
’il

 ju
ge

 a
pp

ro
pr

ié
es

 
en

 s’
as

su
ra

nt
 c

ep
en

da
nt

 d
’a

gi
r d

e 
m

an
iè

re
 c

on
fid

en
tie

lle
, d

e 
fa

ço
n 

di
lig

en
te

 
et

 d
an

s 
le

 re
sp

ec
t d

es
 p

rin
ci

pe
s 

de
 l’é

qu
ité

 p
ro

cé
du

ra
le

. I
l d

oi
t n

ot
am

m
en

t 
pe

rm
et

tr
e 

à 
l’a

dm
in

is
tr

at
eu

r d
e 

pr
és

en
te

r s
es

 o
bs

er
va

tio
ns

 a
pr

ès
 l’

av
oi

r 
in

fo
rm

é 
de

s 
m

an
qu

em
en

ts
 q

ui
 lu

i s
on

t r
ep

ro
ch

és
 d

an
s 

la
 m

es
ur

e 
pr

év
ue

 p
ar

 
le

 R
èg

le
m

en
t.

37
.  

Lo
rs

qu
e 

le
 C

om
ité

 e
n 

vi
en

t à
 la

 c
on

cl
us

io
n 

qu
e 

l’a
dm

in
is

tr
at

eu
r v

is
é 

pa
r 

l’e
nq

uê
te

 n
’a

 p
as

 c
on

tr
ev

en
u 

au
x 

no
rm

es
 d

’é
th

iq
ue

 e
t d

e 
dé

on
to

lo
gi

e 
qu

i l
ui

 
so

nt
 a

pp
lic

ab
le

s, 
il 

en
 in

fo
rm

e 
pa

r é
cr

it 
le

 d
én

on
ci

at
eu

r e
t l

’a
dm

in
is

tr
at

eu
r.

38
.  

Lo
rs

qu
e 

le
 C

om
ité

 e
n 

vi
en

t à
 la

 c
on

cl
us

io
n 

qu
e 

l’a
dm

in
is

tr
at

eu
r v

is
é 

pa
r 

l’e
nq

uê
te

 a
ur

ai
t c

on
tr

ev
en

u 
au

x 
no

rm
es

 d
’é

th
iq

ue
 e

t d
e 

dé
on

to
lo

gi
e 

qu
i l

ui
 s

on
t a

pp
lic

ab
le

s, 
il 

tr
an

sm
et

 s
an

s 
dé

la
i u

n 
ra

pp
or

t é
cr

it 
au

 
Co

ns
ei

l d
’a

dm
in

is
tr

at
io

n 
co

nt
en

an
t u

n 
so

m
m

ai
re

 d
e 

l’e
nq

uê
te

 e
t u

ne
 

re
co

m
m

an
da

tio
n 

m
ot

iv
ée

 d
e 

sa
nc

tio
n 

ai
ns

i q
ue

 l’e
ns

em
bl

e 
du

 d
os

si
er

 e
t 

de
s 

pi
èc

es
. C

es
 d

oc
um

en
ts

 s
on

t c
on

fid
en

tie
ls

 e
t u

ne
 c

op
ie

 e
n 

es
t t

ra
ns

m
is

e 
à 

l’a
dm

in
is

tr
at

eu
r v

is
é 

pa
r l

’e
nq

uê
te

, d
e 

m
an

iè
re

 à
 p

ro
té

ge
r l

’id
en

tit
é 

du
 

dé
no

nc
ia

te
ur

.

10
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39
.  

Le
 C

on
se

il 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

se
 ré

un
it,

 s
an

s 
dé

la
i e

t à
 h

ui
s 

cl
os

, p
ou

r d
éc

id
er

, 
au

x 
de

ux
 ti

er
s 

de
 s

es
 m

em
br

es
, s

i l
’a

dm
in

is
tr

at
eu

r v
is

é 
pa

r l
’e

nq
uê

te
 a

 
co

nt
re

ve
nu

 à
 u

ne
 n

or
m

e 
d’

ét
hi

qu
e 

ou
 d

e 
dé

on
to

lo
gi

e 
et

 d
éc

id
e,

 le
 c

as
 

éc
hé

an
t, 

de
 la

 s
an

ct
io

n 
ap

pr
op

rié
e.

 C
et

 a
dm

in
is

tr
at

eu
r n

e 
pe

ut
 p

ar
tic

ip
er

 a
ux

 
dé

lib
ér

at
io

ns
 o

u 
à 

la
 d

éc
is

io
n.

40
.  

L’a
dm

in
is

tr
at

eu
r p

eu
t t

ou
te

fo
is

 p
ré

se
nt

er
 s

es
 o

bs
er

va
tio

ns
 a

u 
Co

ns
ei

l 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

et
 ê

tr
e 

en
te

nd
u 

su
r l

es
 fa

its
 a

u 
so

ut
ie

n 
de

 s
es

 p
ré

te
nt

io
ns

, 
av

an
t q

ue
 la

 d
éc

is
io

n 
du

 C
on

se
il 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n 
ne

 s
oi

t p
ris

e.

41
.  

Se
lo

n 
la

 n
at

ur
e,

 la
 g

ra
vi

té
 e

t l
a 

pe
rs

is
ta

nc
e 

du
 m

an
qu

em
en

t o
u 

de
 

l’i
nc

on
du

ite
, u

ne
 o

u 
pl

us
ie

ur
s 

de
s 

sa
nc

tio
ns

 s
ui

va
nt

es
 p

eu
ve

nt
 ê

tr
e 

im
po

sé
es

 
à 

l’a
dm

in
is

tr
at

eu
r :

 la
 ré

pr
im

an
de

, l
a 

su
sp

en
si

on
 a

ve
c 

ou
 s

an
s 

ré
m

un
ér

at
io

n 
ou

 la
 ré

vo
ca

tio
n 

de
 s

on
 m

an
da

t.

 
L’a

dm
in

is
tr

at
eu

r p
eu

t é
ga

le
m

en
t ê

tr
e 

co
nt

ra
in

t d
e 

re
m

bo
ur

se
r o

u 
re

m
et

tr
e 

à 
l’O

rd
re

, a
u 

do
na

te
ur

 o
u 

à 
un

 o
rg

an
is

m
e 

de
 b

ie
nf

ai
sa

nc
e 

qu
i n

’e
st

 p
as

 li
é 

à 
l’O

rd
re

, t
ou

te
 s

om
m

e 
d’

ar
ge

nt
 o

u 
to

ut
 c

ad
ea

u,
 m

ar
qu

e 
d’

ho
sp

ita
lit

é 
ou

 
av

an
ta

ge
 re

çu
 e

n 
co

nt
ra

ve
nt

io
n 

de
s 

no
rm

es
 d

’é
th

iq
ue

 e
t d

e 
dé

on
to

lo
gi

e 
qu

i 
lu

i s
on

t a
pp

lic
ab

le
s.

42
. 

 L’
ad

m
in

is
tr

at
eu

r e
st

 in
fo

rm
é 

sa
ns

 d
él

ai
 e

t p
ar

 é
cr

it 
de

 la
 d

éc
is

io
n 

m
ot

iv
ée

 e
t 

dé
fin

iti
ve

 d
u 

Co
ns

ei
l d

’a
dm

in
is

tr
at

io
n 

et
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
de

s 
m

ot
ifs

 à
 l’

ap
pu

i 
de

 la
 s

an
ct

io
n 

qu
i l

ui
 e

st
 im

po
sé

e.
 L

e 
Co

ns
ei

l d
’a

dm
in

is
tr

at
io

n 
en

 in
fo

rm
e 

pa
r 

éc
rit

 le
 d

én
on

ci
at

eu
r.

43
.  

Le
 C

on
se

il 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

in
fo

rm
e 

l’O
ffi

ce
 d

e 
to

ut
e 

sa
nc

tio
n 

im
po

sé
e 

à 
un

 
ad

m
in

is
tr

at
eu

r n
om

m
é.

44
.  

L’a
dm

in
is

tr
at

eu
r c

on
tr

e 
le

qu
el

 e
st

 in
te

nt
ée

 u
ne

 p
ou

rs
ui

te
 c

on
ce

rn
an

t u
n 

ac
te

 im
pl

iq
ua

nt
 d

e 
la

 c
ol

lu
si

on
, d

e 
la

 c
or

ru
pt

io
n,

 d
e 

la
 m

al
ve

rs
at

io
n,

 d
e 

l’a
bu

s 
de

 c
on

fia
nc

e,
 u

ne
 fr

au
de

 o
u 

du
 tr

afi
c 

d’
in

flu
en

ce
 a

in
si

 q
ue

 to
ut

e 
po

ur
su

ite
 c

on
ce

rn
an

t d
es

 g
es

te
s 

ou
 d

es
 p

ro
po

s 
ab

us
ifs

 à
 c

ar
ac

tè
re

 s
ex

ue
l 

ou
 q

ui
 fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 p

ou
rs

ui
te

 p
ou

r u
ne

 in
fr

ac
tio

n 
pu

ni
ss

ab
le

 d
e 

ci
nq

 a
ns

 
d’

em
pr

is
on

ne
m

en
t o

u 
pl

us
 d

oi
t, 

da
ns

 le
s 

di
x 

jo
ur

s 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

ce
lu

i o
ù 

il 
en

 
es

t i
nf

or
m

é,
 e

n 
av

is
er

 le
 s

ec
ré

ta
ire

 d
e 

l’O
rd

re
.

45
.  

Le
 s

ec
ré

ta
ire

 tr
an

sm
et

 s
an

s 
dé

la
i c

et
te

 in
fo

rm
at

io
n 

au
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 à

 
l’é

th
iq

ue
 e

t à
 la

 d
éo

nt
ol

og
ie

.

46
.  

Le
 C

on
se

il 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

pe
ut

, s
ur

 re
co

m
m

an
da

tio
n 

du
 C

om
ité

, 
re

le
ve

r p
ro

vi
so

ire
m

en
t d

e 
se

s 
fo

nc
tio

ns
, a

ve
c 

ou
 s

an
s 

ré
m

un
ér

at
io

n,
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l’a
dm

in
is

tr
at

eu
r à

 q
ui

 l’o
n 

re
pr

oc
he

 u
n 

m
an

qu
em

en
t a

ux
 n

or
m

es
 d

’é
th

iq
ue

 
ou

 d
e 

dé
on

to
lo

gi
e 

qu
i l

ui
 s

on
t a

pp
lic

ab
le

s, 
da

ns
 le

 c
as

 d
’u

ne
 s

itu
at

io
n 

ur
ge

nt
e 

né
ce

ss
ita

nt
 u

ne
 in

te
rv

en
tio

n 
ra

pi
de

 o
u 

da
ns

 u
n 

ca
s 

pr
és

um
é 

de
 

m
an

qu
em

en
t g

ra
ve

.

 
Le

 C
on

se
il 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n 
pe

ut
, s

ur
 re

co
m

m
an

da
tio

n 
du

 C
om

ité
, r

el
ev

er
 

pr
ov

is
oi

re
m

en
t d

e 
se

s 
fo

nc
tio

ns
, a

ve
c 

ou
 s

an
s 

ré
m

un
ér

at
io

n,
 l’

ad
m

in
is

tr
at

eu
r 

co
nt

re
 le

qu
el

 e
st

 in
te

nt
ée

 to
ut

e 
po

ur
su

ite
 c

on
ce

rn
an

t u
n 

ac
te

 im
pl

iq
ua

nt
 

de
 la

 c
ol

lu
si

on
, d

e 
la

 c
or

ru
pt

io
n,

 d
e 

la
 m

al
ve

rs
at

io
n,

 d
e 

l’a
bu

s 
de

 c
on

fia
nc

e,
 

un
e 

fr
au

de
 o

u 
du

 tr
afi

c 
d’

in
flu

en
ce

 a
in

si
 q

ue
 to

ut
e 

po
ur

su
ite

 c
on

ce
rn

an
t 

de
s 

ge
st

es
 o

u 
de

s 
pr

op
os

 a
bu

si
fs

 à
 c

ar
ac

tè
re

 s
ex

ue
l o

u 
qu

i f
ai

t 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 

po
ur

su
ite

 p
ou

r u
ne

 in
fr

ac
ti

on
 p

un
is

sa
bl

e 
de

 c
in

q 
an

s 
d’

em
pr

is
on

ne
m

en
t 

ou
 p

lu
s.

47
.  

Le
 C

on
se

il 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

se
 ré

un
it,

 s
an

s 
dé

la
i e

t à
 h

ui
s 

cl
os

, p
ou

r d
éc

id
er

, 
au

x 
de

ux
 ti

er
s 

de
 s

es
 m

em
br

es
, s

i l
’a

dm
in

is
tr

at
eu

r v
is

é 
pa

r l
’e

nq
uê

te
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tu

 d
u 

Rè
gl

em
en

t s
ur

 le
s n

or
m

es
 d

’ét
hi

qu
e 

et
 

de
 d

éo
nt

ol
og

ie
 d

es
 a

dm
in

is
tr

at
eu

rs
 d

u 
Co

ns
ei

l d
’a

dm
in

is
tr

at
io

n 
d’

un
 o

rd
re

 
pr

of
es

si
on

ne
l.

2.
  

Le
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 e

st
 c

om
po

sé
 d

e 
tr

oi
s 

m
em

br
es

 n
om

m
és

 p
ar

 le
 c

on
se

il 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

de
 l’

O
rd

re
.

3.
  

Le
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 ti

en
t s

es
 re

nc
on

tr
es

 a
u 

si
èg

e 
de

 l’
O

rd
re

. T
ou

te
fo

is
, 

lo
rs

qu
e 

le
s 

m
oy

en
s 

te
ch

no
lo

gi
qu

es
 le

 p
er

m
et

te
nt

, l
e 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 
pe

ut
 d

éc
id

er
 d

e 
te

ni
r s

es
 re

nc
on

tr
es

 à
 d

is
ta

nc
e 

en
 u

til
is

an
t l

es
 m

oy
en

s 
de

 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
qu

’il
 c

on
si

dè
re

 a
pp

ro
pr

ié
.

4.
  

En
 c

as
 d

’a
bs

en
ce

 d
’u

n 
m

em
br

e 
du

 C
om

ité
 d

’e
nq

uê
te

 o
u 

d’
em

pê
ch

em
en

t 
d’

ag
ir 

de
 l’

un
 d

’e
ux

, u
ne

 e
nq

uê
te

 p
eu

t ê
tr

e 
va

lid
em

en
t p

ou
rs

ui
vi

e 
et

 u
n 

ra
pp

or
t p

eu
t ê

tr
e 

va
lid

em
en

t r
éd

ig
é 

pa
r l

es
 d

eu
x 

au
tr

es
 m

em
br

es
 d

u 
Co

m
ité

 
d’

en
qu

êt
e,

 e
t c

e,
 p

eu
 im

po
rt

e 
l’é

ta
pe

 à
 la

qu
el

le
 e

n 
es

t r
en

du
e 

l’e
nq

uê
te

.

5.
  

En
 c

as
 d

’a
bs

en
ce

 d
e 

de
ux

 m
em

br
es

 d
u 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 o
u 

d’
em

pê
ch

em
en

t 
d’

ag
ir 

de
 c

es
 d

eu
x 

m
em

br
es

, u
ne

 e
nq

uê
te

 n
e 

pe
ut

 ê
tr

e 
va

lid
em

en
t 

po
ur

su
iv

ie
. L

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
le

 C
on

se
il 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n 
de

 l’
O

rd
re

 d
ev

ra
, d

an
s 

le
s 

pl
us

 b
re

fs
 d

él
ai

s, 
id

en
tifi

er
 a

u 
m

oi
ns

 u
n 

m
em

br
e 

re
m

pl
aç

an
t l

e 
te

m
ps

 d
e 

po
uv

oi
r t

er
m

in
er

 l’e
nq

uê
te

. C
e 

m
em

br
e 

re
m

pl
aç

an
t e

st
 s

ou
m

is
 a

ux
 m

êm
es

 
ob

lig
at

io
ns

 e
t d

ev
oi

rs
 q

u’
un

 m
em

br
e 

pe
rm

an
en

t.

L
E

 C
O

M
IT

É
 D

’E
N

Q
U

Ê
T

E

6.
  

Lo
rs

 d
e 

la
 p

re
m

iè
re

 re
nc

on
tr

e 
du

 C
om

ité
 d

’e
nq

uê
te

, l
es

 m
em

br
es

 d
és

ig
ne

nt
 

pa
rm

i e
ux

 u
n 

pr
és

id
en

t e
t u

n 
se

cr
ét

ai
re

.

7.
  

Le
 p

ré
si

de
nt

 e
st

 c
ha

rg
é 

de
 l’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

et
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

co
ur

an
te

 d
u 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

. I
l p

ré
si

de
 le

s 
re

nc
on

tr
es

, r
ép

ar
tit

 le
 tr

av
ai

l e
nt

re
 le

s 
m

em
br

es
 d

u 
Co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
 e

t e
st

 g
ar

an
t d

u 
re

sp
ec

t d
es

 rè
gl

es
 d

e 
ju

st
ic

e 
na

tu
re

lle
. C

es
 rè

gl
es

 d
e 

ju
st

ic
e 

na
tu

re
lle

s 
so

nt
 d

éc
rit

es
 e

n 
A

nn
ex

e 
au

 p
ré

se
nt

 
rè

gl
em

en
t.

8.
  

Le
 s

ec
ré

ta
ire

 d
u 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 re
ço

it 
le

s 
de

m
an

de
s 

d’
en

qu
êt

e,
 d

re
ss

e 
le

s 
pr

oc
ès

-v
er

ba
ux

 d
es

 re
nc

on
tr

es
 d

u 
Co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
 e

t v
oi

t à
 la

 te
nu

e 
et

 à
 la

 
co

ns
er

va
tio

n 
de

s 
do

ss
ie

rs
 d

u 
Co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
.
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Lo

rs
qu

e 
le

 s
ec

ré
ta

ire
 re

ço
it 

un
e 

de
m

an
de

 d
’e

nq
uê

te
, i

l e
st

 te
nu

 d
’e

n 
in

fo
rm

er
 

le
s 

au
tr

es
 m

em
br

es
 d

u 
Co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
 d

an
s 

le
s 

15
 jo

ur
s 

ou
vr

ab
le

s 
su

iv
an

t 
la

 ré
ce

pt
io

n.
 C

et
te

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

do
it 

êt
re

 fa
ite

 p
ar

 to
ut

 m
oy

en
 re

sp
ec

ta
nt

 
le

s 
rè

gl
es

 d
e 

co
nfi

de
nt

ia
lit

é 
qu

e 
le

 s
ec

ré
ta

ire
 ju

ge
 a

pp
ro

pr
ié

.

9.
   

Le
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 tr

an
sm

et
 a

nn
ue

lle
m

en
t u

n 
ra

pp
or

t a
u 

co
ns

ei
l 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n 
de

 l’
O

rd
re

 o
ù 

l’i
de

nt
ité

 d
es

 p
la

ig
na

nt
s 

et
 d

es
 

ad
m

in
is

tr
at

eu
rs

 fa
is

an
t l

’o
bj

et
 d

’u
ne

 e
nq

uê
te

 e
st

 c
ac

hé
e.

 
Ce

 ra
pp

or
t f

ai
t é

ta
t :

a.
  d

u 
no

m
br

e 
de

 d
os

si
er

s 
tr

ai
té

s 
et

 d
e 

le
ur

 s
ui

vi
 ;

b.
 d

es
 c

on
tr

av
en

tio
ns

 a
u 

Co
de

 d
’ét

hi
qu

e 
et

 d
e 

dé
on

to
lo

gi
e 

de
s a

dm
in

is
tr

at
eu

rs
 

de
 l’O

rd
re

 c
on

st
at

ée
s ;

c.
  le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, d
es

 re
co

m
m

an
da

tio
ns

 fa
ite

s 
au

 c
on

se
il 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n.

10
.  

To
ut

 m
em

br
e 

du
 C

om
ité

 d
oi

t é
vi

te
r d

e 
se

 p
la

ce
r d

an
s 

un
e 

si
tu

at
io

n 
qu

i 
la

is
se

 u
n 

do
ut

e 
su

r s
a 

ca
pa

ci
té

 d
’e

xe
rc

er
 s

es
 fo

nc
tio

ns
 a

ve
c 

lo
ya

ut
é,

 
in

dé
pe

nd
an

ce
, i

m
pa

rt
ia

lit
é 

et
 o

bj
ec

tiv
ité

. L
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

il 
do

it 
dé

cl
ar

er
, 

en
 to

ut
e 

tr
an

sp
ar

en
ce

, p
ar

 é
cr

it 
au

x 
au

tr
es

 m
em

br
es

 d
u 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

, 
le

s 
si

tu
at

io
ns

 q
ui

 p
eu

ve
nt

 g
én

ér
er

 u
n 

co
nfl

it 
ré

el
, a

pp
ar

en
t o

u 
po

te
nt

ie
l. 

D
e 

pl
us

, a
fin

 d
e 

pr
ot

ég
er

 la
 ré

pu
ta

tio
n 

du
 c

om
ité

 e
t d

e 
l’O

rd
re

, i
l d

oi
t s

e 
re

tir
er

 
co

m
pl

èt
em

en
t d

u 
pr

oc
es

su
s 

d’
en

qu
êt

e 
et

 s
e 

ré
cu

se
r.

11
.  

U
n 

ad
m

in
is

tr
at

eu
r v

is
é 

pa
r u

ne
 d

em
an

de
 d

’e
nq

uê
te

 q
ui

 a
 d

es
 m

ot
ifs

 
sé

rie
ux

 d
e 

do
ut

er
 d

e 
l’i

m
pa

rt
ia

lit
é 

d’
un

 m
em

br
e 

du
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 d

oi
t 

le
 d

én
on

ce
r p

ar
 é

cr
it 

au
 s

ec
ré

ta
ire

 d
u 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 e
t d

em
an

de
r l

a 
ré

cu
sa

tio
n 

du
 m

em
br

e.

12
.  

La
 d

em
an

de
 d

e 
ré

cu
sa

tio
n 

es
t d

éc
id

ée
 p

ar
 le

s 
au

tr
es

 m
em

br
es

 d
u 

co
m

ité
 

no
n 

vi
sé

s. 
Le

ur
 d

éc
is

io
n 

éc
rit

e 
es

t t
ra

ns
m

is
e 

à 
l’a

dm
in

is
tr

at
eu

r a
ya

nt
 fa

it 
la

 
de

m
an

de
 d

an
s 

le
s 

se
pt

 jo
ur

s 
ou

vr
ab

le
s 

su
iv

an
t l

a 
ré

ce
pt

io
n 

de
 la

 d
em

an
de

 
de

 ré
cu

sa
tio

n.

13
.  

La
 d

éc
is

io
n 

du
 m

em
br

e 
du

 C
om

ité
 d

’e
nq

uê
te

 v
is

é 
pe

ut
 fa

ire
 l’o

bj
et

 d
’u

ne
 

ré
vi

si
on

 à
 la

 d
em

an
de

 d
e 

l’a
dm

in
is

tr
at

eu
r c

on
ce

rn
é.

 L
a 

de
m

an
de

 d
e 

ré
vi

si
on

 
es

t t
ra

ité
e 

pa
r l

e 
se

cr
ét

ai
re

 d
e 

l’O
rd

re
. L

a 
dé

ci
si

on
 d

u 
se

cr
ét

ai
re

 d
e 

l’O
rd

re
 

es
t e

ns
ui

te
 fi

na
le

. L
or

sq
ue

 le
 s

ec
ré

ta
ire

 d
e 

l’O
rd

re
 e

st
 e

m
pê

ch
é 

d’
ag

ir 
pa

r 
su

ite
 d

’a
bs

en
ce

 o
u 

de
 m

al
ad

ie
 o

u 
qu

’il
 re

fu
se

 d
’a

gi
r, 

il 
es

t r
em

pl
ac

é 
pa

r l
e 

se
cr

ét
ai

re
 a

dj
oi

nt
 d

e 
l’O

rd
re

.
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R

È
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U

R
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O

M
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É
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Q
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Ê
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 L

’É
TH

IQ
U
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T 
À
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É

O
N
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G
IE

L
E

S
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N
Q

U
Ê

T
E

S

14
. 

L’e
nq

uê
te

 e
st

 m
en

ée
 e

n 
pr

ot
ég

ea
nt

 l’
id

en
tit

é 
du

 d
em

an
de

ur
 d

’e
nq

uê
te

 e
t 

de
 l’

ad
m

in
is

tr
at

eu
r v

is
é.

 L’
en

qu
êt

e 
do

it 
re

sp
ec

te
r l

es
 p

rin
ci

pe
s 

de
 ju

st
ic

e 
na

tu
re

lle
.

15
. 

Le
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 d

oi
t s

e 
ré

un
ir 

da
ns

 le
s 

45
 jo

ur
s 

su
iv

an
t l

a 
ré

ce
pt

io
n 

d’
un

e 
de

m
an

de
 d

’e
nq

uê
te

 a
fin

 d
’e

xa
m

in
er

 la
 d

em
an

de
 e

t d
e 

co
m

m
en

ce
r 

l’e
nq

uê
te

.

16
. 

Au
 m

om
en

t q
u’

il 
ju

ge
 o

pp
or

tu
n,

 le
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 d

oi
t i

nf
or

m
er

 d
e 

m
an

iè
re

 c
on

fid
en

tie
lle

 l’
ad

m
in

is
tr

at
eu

r e
n 

ca
us

e 
de

s 
m

an
qu

em
en

ts
 q

ui
 

lu
i s

on
t r

ep
ro

ch
és

 e
n 

ré
fé

ra
nt

 a
ux

 d
is

po
si

tio
ns

 p
er

tin
en

te
s 

du
 R

èg
le

m
en

t 
su

r l
es

 n
or

m
es

 d
’ét

hi
qu

e 
et

 d
e 

dé
on

to
lo

gi
e 

de
s a

dm
in

is
tr

at
eu

rs
 d

u 
Co

ns
ei

l 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

d’
un

 o
rd

re
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

 o
u 

au
 C

od
e 

d’
ét

hi
qu

e 
de

s 
ad

m
in

is
tr

at
eu

rs
 d

e 
l’O

rd
re

 d
es

 a
dm

in
is

tr
at

eu
rs

 a
gr

éé
s d

u 
Q

ué
be

c.

17
. 

Lo
rs

qu
e 

le
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 e

st
im

e 
qu

’il
 y

 a
 m

at
iè

re
 à

 fa
ire

 e
nq

uê
te

, i
l d

oi
t 

pe
rm

et
tr

e 
à 

l’a
dm

in
is

tr
at

eu
r c

on
ce

rn
é 

de
 p

ré
se

nt
er

 s
es

 o
bs

er
va

tio
ns

 q
ua

nt
 

au
x 

m
an

qu
em

en
ts

 re
pr

oc
hé

s. 

D
e 

pl
us

, l
e 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 d
oi

t, 
lo

rs
qu

’il
 e

st
im

e 
qu

e 
le

s 
fa

its
 ju

st
ifi

en
t u

ne
 

en
qu

êt
e,

 e
n 

in
fo

rm
er

 le
 d

em
an

de
ur

 d
’e

nq
uê

te
 p

ar
 é

cr
it.

Lo
rs

qu
e 

le
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 e

st
im

e 
qu

’il
 n

’y
 a

 p
as

 m
at

iè
re

 à
 fa

ire
 e

nq
uê

te
, i

l 
do

it 
en

 a
vi

se
r p

ar
 é

cr
it 

le
 d

em
an

de
ur

 d
’e

nq
uê

te
 d

an
s 

le
s 

pl
us

 b
re

fs
 d

él
ai

s.

18
. 

Le
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 d

oi
t a

vi
se

r l
e 

de
m

an
de

ur
 d

’e
nq

uê
te

 d
e 

se
s 

co
nc

lu
si

on
s 

à 
l’i

ss
ue

 d
e 

l’e
nq

uê
te

. D
e 

pl
us

, l
e 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 ra
pp

el
le

 a
u 

de
m

an
de

ur
 

d’
en

qu
êt

e 
le

 c
ar

ac
tè

re
 c

on
fid

en
tie

l d
e 

sa
 d

éc
is

io
n.

19
. 

Si
 le

 C
om

ité
 d

’e
nq

uê
te

 n
’a

 p
as

 te
rm

in
é 

l’e
nq

uê
te

 d
an

s 
le

s 
90

 jo
ur

s 
de

 la
 

ré
ce

pt
io

n 
de

 la
 d

em
an

de
 d

’e
nq

uê
te

, i
l d

oi
t, 

à 
l’e

xp
ira

tio
n 

du
 d

él
ai

, e
n 

in
fo

rm
er

 p
ar

 é
cr

it 
le

 d
em

an
de

ur
 d

’e
nq

uê
te

 e
t l

ui
 fa

ire
 ra

pp
or

t d
es

 p
ro

gr
ès

 d
e 

so
n 

en
qu

êt
e.

 T
an

t q
ue

 l’e
nq

uê
te

 n
’e

st
 p

as
 te

rm
in

ée
, l

e 
Co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
 d

oi
t, 

à 
to

us
 le

s 
60

 jo
ur

s 
su

iv
an

ts
, e

n 
in

fo
rm

er
 p

ar
 é

cr
it 

le
 d

em
an

de
ur

 d
’e

nq
uê

te
 e

t 
lu

i f
ai

re
 p

ar
t d

es
 p

ro
gr

ès
 d

e 
ce

tt
e 

en
qu

êt
e.
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20
. 

L’a
dm

in
is

tr
at

eu
r v

is
é 

pe
ut

 fa
ire

 v
al

oi
r s

a 
po

si
tio

n 
en

 fo
ur

ni
ss

an
t a

u 
Co

m
ité

 
d’

en
qu

êt
e 

sa
 v

er
si

on
 d

es
 fa

its
, s

es
 o

bs
er

va
tio

ns
 e

t t
ou

s 
le

s 
do

cu
m

en
ts

 
qu

’il
 e

st
im

e 
né

ce
ss

ai
re

s 
po

ur
 p

er
m

et
tr

e 
au

 C
om

ité
 d

’e
nq

uê
te

 d
e 

pr
en

dr
e 

sa
 d

éc
is

io
n.

 L
e 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 d
oi

t l
ui

 d
em

an
de

r d
e 

co
m

m
un

iq
ue

r c
es

 
él

ém
en

ts
 d

an
s 

un
 d

él
ai

 ra
is

on
na

bl
e 

qu
’il

 d
ét

er
m

in
e.

21
. 

Si
 le

 C
om

ité
 d

’e
nq

uê
te

 le
 ju

ge
 n

éc
es

sa
ire

, i
l p

eu
t r

en
co

nt
re

r l
’a

dm
in

is
tr

at
eu

r 
vi

sé
 o

u 
to

ut
e 

pe
rs

on
ne

 c
on

ce
rn

ée
 a

fin
 d

e 
co

nn
aî

tr
e 

le
ur

 v
er

si
on

 d
es

 fa
its

. 
Ce

tt
e 

re
nc

on
tr

e 
pe

ut
 ê

tr
e 

en
re

gi
st

ré
e 

pa
r l

e 
Co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
 a

pr
ès

 e
n 

av
oi

r a
vi

sé
 l’

ad
m

in
is

tr
at

eu
r v

is
é 

ou
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

co
nc

er
né

es
. S

eu
l l

e 
Co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
 p

eu
t d

éc
id

er
 d

’e
nr

eg
is

tr
er

 c
es

 re
nc

on
tr

es
. T

ou
t a

ut
re

 
en

re
gi

st
re

m
en

t e
st

 p
ro

hi
bé

, d
e 

m
êm

e 
qu

e 
la

 p
ris

e 
de

 p
ho

to
gr

ap
hi

es
 o

u 
de

 
vi

dé
os

 lo
rs

 d
e 

la
 re

nc
on

tr
e.

22
. 

Le
 s

ec
ré

ta
ire

 d
u 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 d
re

ss
e 

un
 p

ro
cè

s 
ve

rb
al

 d
e 

to
ut

e 
re

nc
on

tr
e 

av
ec

 l’
ad

m
in

is
tr

at
eu

r v
is

é 
ou

 a
ve

c 
le

s 
pe

rs
on

ne
s 

co
nc

er
né

es
.
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É
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N

23
. 

Lo
rs

qu
e 

le
 C

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 e

n 
vi

en
t à

 la
 c

on
cl

us
io

n 
qu

e 
l’a

dm
in

is
tr

at
eu

r 
vi

sé
 a

 c
on

tr
ev

en
u 

à 
se

s 
ob

lig
at

io
ns

, i
l t

ra
ns

m
et

 a
u 

pr
és

id
en

t d
u 

Co
ns

ei
l 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n 
un

 ra
pp

or
t é

cr
it 

co
nt

en
an

t u
n 

so
m

m
ai

re
 d

e 
l’e

nq
uê

te
 a

in
si

 
qu

’u
ne

 re
co

m
m

an
da

tio
n 

m
ot

iv
ée

 d
e 

sa
nc

tio
n 

et
 l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

pi
èc

es
 

co
ns

ul
té

es
.

D
an

s 
le

s 
do

cu
m

en
ts

 tr
an

sm
is

 a
u 

pr
és

id
en

t d
u 

Co
ns

ei
l d

’a
dm

in
is

tr
at

io
n,

 le
 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 p
re

nd
 s

oi
n 

de
 p

ro
té

ge
r l

’id
en

tit
é 

du
 d

em
an

de
ur

 d
’e

nq
uê

te
 

et
 to

us
 le

s 
él

ém
en

ts
 q

ui
 p

ou
rr

ai
en

t p
er

m
et

tr
e 

de
 l’

id
en

tifi
er

.

Si
 le

 p
ré

si
de

nt
 d

u 
Co

ns
ei

l d
’a

dm
in

is
tr

at
io

n 
es

t l
’a

dm
in

is
tr

at
eu

r v
is

é 
pa

r l
a 

de
m

an
de

 d
’e

nq
uê

te
, l

e 
Co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
 d

oi
t t

ra
ns

m
et

tr
e 

le
 ra

pp
or

t a
u 

Vi
ce

-
pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
’a

dm
in

is
tr

at
io

n.
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U
ne

 c
op

ie
 d

u 
ra

pp
or

t d
’e

nq
uê

te
 e

st
 é

ga
le

m
en

t t
ra

ns
m

is
e 

à 
l’a

dm
in

is
tr

at
eu

r 
vi

sé
 d

e 
m

an
iè

re
 c

on
fid

en
tie

lle
. L

e 
Co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
 p

re
nd

 é
ga

le
m

en
t 

so
in

 d
e 

pr
ot

ég
er

 l’
id

en
tit

é 
du

 d
em

an
de

ur
 d

’e
nq

uê
te

 a
fin

 d
’a

ss
ur

er
 la

 
co

nfi
de

nt
ia

lit
é 

du
 d

os
si

er
.
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À
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N
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25
.  

Le
 C

on
se

il 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

se
 ré

un
it 

en
 l’

ab
se

nc
e 

de
 l’

ad
m

in
is

tr
at

eu
r v

is
é 

po
ur

 re
nd

re
 s

a 
dé

ci
si

on
. D

an
s 

sa
 d

éc
is

io
n,

 le
 C

on
se

il 
d’

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

pe
ut

 m
ai

nt
en

ir 
ou

 m
od

ifi
er

 le
s 

re
co

m
m

an
da

tio
ns

 s
ou

m
is

es
 p

ar
 le

 C
om

ité
 

d’
en

qu
êt

e 
da

ns
 s

on
 ra

pp
or

t d
’e

nq
uê

te
. L

e 
Co

ns
ei

l d
’a

dm
in

is
tr

at
io

n 
m

ot
iv

e 
sa

 
dé

ci
si

on
 e

t l
a 

re
nd

 p
ar

 é
cr

it.

26
.  

Le
s 

do
ss

ie
rs

 d
u 

Co
m

ité
 d

’e
nq

uê
te

 s
on

t c
on

fid
en

tie
ls

. U
ne

 fo
is

 la
 d

éc
is

io
n 

re
nd

ue
 p

ar
 le

 C
on

se
il 

d’
ad

m
in

is
tr

at
io

n,
 le

s 
do

ss
ie

rs
 s

on
t c

on
se

rv
és

 s
ou

s 
sc

el
lé

s 
pa

r l
e 

se
cr

ét
ai

re
 d

e 
l’O

rd
re

, a
ux

 fi
ns

 d
’a

rc
hi

va
ge

 s
eu

le
m

en
t.
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E
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N
A
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E

S
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O

F
E

S
S
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N

N
E
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O
R

D
R

E
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E
S

 A
D

M
IN

IS
TR

A
TE

U
R

S
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G
R

É
É

S
 D

U
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U
É

B
E

C

A
N

N
E

X
E
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È
G

L
E

S
 D

E
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U
S

T
IC

E
 N

A
T

U
R

E
L

L
E

S

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l’e

xe
rc

ic
e 

de
 s

es
 fo

nc
tio

ns
, l

e 
co

m
ité

 d
’e

nq
uê

te
 s’

en
ga

ge
 à

 
re

sp
ec

te
r l

es
 rè

gl
es

 d
e 

ju
st

ic
e 

na
tu

re
lle

s 
re

co
nn

ue
s 

au
 C

an
ad

a 
qu

e 
so

nt
 le

 d
ro

it 
à 

un
e 

dé
ci

si
on

 im
pa

rt
ia

le
 e

t l
e 

dr
oi

t à
 ê

tr
e 

en
te

nd
u 

av
an

t l
a 

pr
is

e 
de

 d
éc

is
io

n 
:

- 
Le

 c
om

ité
 d

’e
nq

uê
te

 re
co

nn
ai

t l
e 

dr
oi

t, 
po

ur
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

vi
sé

es
 p

ar
 

un
e 

pl
ai

nt
e,

 d
’ê

tr
e 

en
te

nd
ue

s 
et

 d
e 

se
 d

éf
en

dr
e 

co
nt

re
 le

s 
él

ém
en

ts
 d

e 
pr

eu
ve

 d
ép

os
és

 c
on

tr
e 

el
le

s. 
Le

 c
om

ité
 d

’e
nq

uê
te

 s’
as

su
re

 d
on

c 
qu

e 
to

ut
e 

pe
rs

on
ne

 v
is

ée
 p

ar
 u

ne
 p

la
in

te
 a

 d
ro

it 
à 

un
 tr

ai
te

m
en

t é
qu

ita
bl

e 
et

 p
eu

t 
no

ta
m

m
en

t e
xp

os
er

 s
es

 m
oy

en
s 

de
 d

éf
en

se
 e

t s
e 

fa
ire

 a
ss

is
te

r p
ar

 u
ne

 
pe

rs
on

ne
 d

e 
so

n 
ch

oi
x 

lo
rs

 d
’u

ne
 a

ud
ie

nc
e.

- 
Le

 c
om

ité
 d

’e
nq

uê
te

 s’
en

ga
ge

 à
 m

en
er

 s
es

 e
nq

uê
te

s 
et

 à
 re

m
et

tr
e 

se
s 

re
co

m
m

an
da

tio
ns

 a
u 

Co
ns

ei
l d

’a
dm

in
is

tr
at

io
n 

en
 fa

is
an

t p
re

uv
e 

d’
im

pa
rt

ia
lit

é,
 d

’in
dé

pe
nd

an
ce

 e
t d

’o
bj

ec
tiv

ité
. L

es
 re

co
m

m
an

da
tio

ns
 

du
 c

om
ité

 d
’e

nq
uê

te
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

m
ot

iv
ée

s 
et

 b
as

ée
s 

su
r u

ne
 a

na
ly

se
 

rig
ou

re
us

e 
de

s 
fa

its
 q

ui
 lu

i s
on

t d
én

on
cé

s.
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